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L’An deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-neuf juin à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, s’est 

réuni à la salle des fêtes de Biache-Saint-Vaast conformément à l’article L2121-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et à l’article 2 du règlement intérieur, sous la Présidence de M. Pierre GEORGET, 

Président, à la suite de la convocation qui lui a été faite le vingt-trois juin deux mille-vingt-deux, laquelle 

convocation a été affichée au siège de la Communauté et transmise pour affichage dans les communes 
membres. 

Étaient présents : 

M. Norbert GROBELNY, M. Bernard GAUDEFROY, M. Hervé NAGLIK, Mme Muriel BRONGNIART, M. 

Jacques LEMOINE, Mme Véronique LARDIER, Mme Laurence BOULET, M. Julien LALOUX, M. 
Christian MERCIER, M. M. Daniel MARTINE, Jean-Luc BOYER, Mme Agnès LAGEAT, M. Pierre 

HERBAUT, M. Lionel DAVID, M. Grégory DEPREZ, Mme Cécile HENNEL, M. Thibaut SAMIER, M. 

Dominique BERTOUT,  M. Eric CHOPIN, Mme Françoise WARLOP, M. Marc CAMPBELL, Mme Sylvie 
PONCHAUX,  M. Alain YUX, Mme Corinne DELEVAQUE, M. Elie MERCHEZ, M. Thomas 

MEURILLON, Mme Annie LEMOINE, M. Michel VOLANTI, M. Jean-Marie HERMANT, M. Jean – 

Marcel DUMONT, M. Patrick DEREGNAUCOURT, M. Philippe DUBUS, M. Denis SENECHAL, M. 
Michel LEMPREUR,  M. Francis DEGAND, M. Jacques PETIT, M. Patrick DOYEN, Mme Marie-Christine 

GUENOT, M. Francis CORNU, M. Xavier PLATEL, M. Thierry GILLERON, M. André BORDAS, Mme 

Valérie BOULET, Mme Isabelle TOURNEL, M. Jérôme DARTUS, M. Frédéric HUMEZ, Mme Muriel 

DUFAY, M. Jacques BASTIEN, M. Guy de SAINT-AUBERT, M. Jean-Charles DUPAS, M. Francis 
RIGAUT,  M. Laurent TURPIN, M. Jean-Paul PONT, M. Yves LEGROS, M. Pierre GEORGET, Mme 

Catherine VESIEZ, M. Francis RICHARD, M Jean-Noël ROCHE, Mme Sylviane DURAK,  

Absents excusés ayant donné pouvoir : 
Mme Jocelyne CIESLAK, pouvoir à M. Lionel DAVID, 

M. Nicolas CICORIA, pouvoir à M. Francis RIGAUT, 

Mme Karine DOUVRIN, pouvoir à M. Lionel DAVID, 

Mme Marina MARTEAU, pouvoir à M. Pierre HERBAUT, 
Mme Isabelle VITTE, pouvoir à M. Dominique BERTOUT, 

M. Stéphane TONELLE, pouvoir à Mme Sylvie PONCHAUX, 

Mme Marie-Astrid GUEN, pouvoir à M. Jean-Marie HERMANT, 
Mme Danièle DELANNOY, pouvoir à M. Marc CAMPBELL, 

M. Didier DRUBAY, pouvoir à M. Jean-Charles DUPAS, 

Mme Sandrine CARPENTIER-METAY, pouvoir à Mme Sylviane DURAK, 
Mme Sylvie JONIAUX, pouvoir à Mme Catherine VESIEZ, 

M. Louis FAVREUIL, pouvoir à M Jean-Noël ROCHE, 

Mme Caroline MOLARD, pouvoir à M. Grégory DEPREZ, 

M. Gérard CRUTEL, pouvoir à M. Denis SENECHAL, 

Absents représentés : 

M. Dominique BLARY, représenté par Mme Cécile HENNEL, 

M. Jean-Louis CAPIEZ, représenté par M. Elie MERCHEZ, 
Mme Corinne DUBOIS, représentée par M. Michel LEMPREUR, 

Mme Annick DANEL, représentée par Mme Muriel DUFAY, 

Absents excusés : 
M. Jean-Pierre LESTOCARD, 

M. Christian THIEVET, 

M. Michel ROUSSEAU, 

M. Michel HOUVENAEGHEL, 
 

M. Thibaut SAMIER est désigné Secrétaire de Séance. 

 

     PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 

    CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

      du Mercredi 29 Juin 2022  

SALLE de BIACHE SAINT VAAST 
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ORDRE DU JOUR 

 
ü Intervention de M. Sébastien DELAGE, Commandant de la compagnie de  

gendarmerie dôArras, concernant les violences intra-familiales  

 

ü Présentation des nouveaux agents communautaires : 

- Mélanie HEDBAUT, Chargée de mission Animateur Hydraulique douce 

- Florence RALLIN, Assistante administrative au Service Polyvalent dôAide et 

de Soins à Domicile 

- Mélanie DEBRUYNE, Agent administratif et dôaccueil au Service dôAide et 

dôAccompagnement ¨ Domicile 

- Bertrand DAUVIN, Responsable du Service Développement Economique et 

Emploi  

- Max MEPLAUX, Chargé de mission Développement  Touristique 

- Stéphane SEVINO, Technicien informatique au Service Développement 

Numérique  

 

Point N°1:    Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil  

                      Communautaire du 13 avril 2022  

                       

                       Intervention de M. Pierre GEORGET 

 

Point N°2:      CULTURE/ERIM 

 

                       Intervention de M. Yves LEGROS 

 

2-1 :        Modification des tarifs de l’ÉRIM et des ateliers Théâtre 

 

2-2 :        Modification du règlement des études de l’ERIM 

 

 

Point N°3:      SPORTS 

 

                        Intervention de M. Yves LEGROS 

 

ü Espace Aqualudique Aquatis 

 

3-1 :       Espace Aqualudique Aquatis - Modification du tarif de l’abonnement 

Bronze annuel et création de l’abonnement AquaSport  

  

3-2 :        Remboursement à un usager d’un trimestre de leçons de natation  
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Point N°4:      POLE FINANCES ET GESTION 

 

                        Intervention de M. Jean-Luc BOYER 

 

4-1 :      Approbation  des  comptes  de gestion  et  comptes administratifs  

2021 du Budget principal et des Budgets annexes et affectation des 

résultats 

 

     4-1-1:  Compte Administratif  2021 du  Budget Principal de la 

      Communauté de Communes Osartis Marquion 

 

   4-1-2:  Comptes administratifs 2021 des Budgets annexes de la 

   Communauté de Communes Osartis Marquion 
 

   4-1-2/1   Service Jeunesse 

    4-1-2/2   Espace Aqualudique « Aquatis » 

    4-1-2/3   Bâtiment Relais (Vitry en Artois) 

    4-1-2/4   Parc des Béliers (Brebières) 

   4-1-2/5   Parc Horizon 2000 (Brebières) 

    4-1-2/6   Aérodrome Civil (Vitry-en-Artois) 

    4-1-2/7   Port de Corbehem  

    4-1-2/8   Parking (Graincourt-lès-Havrincourt) 

    4-1-2/9   ZAL de Baralle 

    4-1-2/10 Maison de professionnels de Santé (Baralle) 

    4-1-2/11 Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD 

 

  4-2 :       Budget  annexe « Aérodrome  civil » :  Subvention    d’équipement   

pour l’aménagement de la piste ULM - Modalités de versement 

 

4-3: Admission en non-valeur 

 

4-4 :         Délibérations budgétaires modificatives 2022       

¶ Budgets annexes :    

4-4-1 SSIAD  

4-4-2 Service Enfance et Jeunesse 

4-4-3 Espace Aqualudique Aquatis  

4-4-4 Aérodrome civil 

4-4-5 Parc Horizon 2000 

4-4-6 Budget principal     
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Point N°5:    POLE RESSOURCES 

 

ü Ressources humaines : 

 

                       Intervention de M. Pierre GEORGET 

 

5-1:    Modification de la durée hebdomadaire du temps de travail d’un 

Adjoint  d’Animation et modification correspondante au tableau des 

effectifs – (Agent de Catégorie C au Service du Relais des 

Assistantes Maternelles) 

 
5-2 :     Modification de la durée hebdomadaire du temps de travail d’Agents 

sociaux et modification correspondante au tableau des effectifs– 

(Agents de Catégorie C au Service d’Aide à Domicile) 

 

5-3 :    Personnel communautaire – Modification du tableau des effectifs 

Communautaires 

 

5-4 :     Convention d’adhésion au dispositif de mise à disposition d’agents 

de remplacement par le Centre de Gestion du Pas-de-Calais  

 

Point N°6 :  POLE TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENT 

 

ü  Eau, assainissement et cours dôeau dôint®r°t communautaire 
 

 Intervention de M. Pierre GEORGET 
 

6-1 :      Projet de parc de l’Hirondelle à Quéant : proposition de conclusion 

                d’une convention de mandat avec la Commune 

 
6-2 :        Conclusion d’une convention relative à l’octroi d’une subvention de 

fonctionnement à l’AISM - EVE (Association Intermédiaire 

Services  Multiples – Espaces Verts Environnement) pour l’année 

2022 

                 

ü Voirie 
 

                       Intervention de M. Philippe DUBUS 

 

6-3 :        Conclusion d’une convention avec la SANEF relative aux modalités                     

techniques, administratives et financières de la gestion de l’ouvrage 

de rétablissement de la voie communautaire n°35 
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ü Environnement : 
 

 Intervention de M. Marc CAMPBELL 

 

6-4 :      Attribution d’une subvention à l’Association « Les 4 éléments » pour 

la réalisation d’un  documentaire relatif à l’érosion des sols 

 

Point N°7 : MUTUALISATION, CONTRACTUALISATION ET 

COOPERATION INTERCOMMUNALE 

 

  Intervention de M. Stéphane TONELLE  

 

7-1 :         Fonds de concours : validation des dossiers retenus au titre de  

              l’exercice 2022 

 

Point N°8 :  AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

    Intervention de M. Jean-Marcel DUMONT 

 

  8-1 :        Approbation de la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan 

                 Local d’Urbanisme de Bellonne 

 

8-2 :        Approbation de la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan 

                Local d’Urbanisme de Oisy-le-Verger 

 

8-3 :         Motion relative à la mise en œuvre de la Zéro Artificialisation Nette 

                contenue dans la Loi Climat et Résilience 

 

Point N°9 : POLE ACTION SOCIALE 

 

Intervention de M. Hervé NAGLIK 

 

9-1 :     Avenant n° 2  à  la convention  avec la Région Hauts-de-France 

relative à la  délégation de compétence pour le développement du 

service de Transport à la Demande de la Communauté de 

Communes 

 

9-2 :        Adhésion  de  la  Communauté de  Communes  au   Syndicat   Mixte  

                Hauts-de-France  Mobilité 
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Point N°10 :  POLE ENFANCE / JEUNESSE 

 

                        Intervention de M. Guy de SAINT AUBERT 
 

10-1 :    Enjeux et objectifs généraux de la Convention Territoriale Globale 

               (CTG ) avec la Caisse d’Allocations Familiales  

 

Point N°11:  DEVELOPPEMENT NUMERIQUE 

 

Intervention de M. Norbert GROBELNY 

 

11-1 :      Dépôt d’une demande d’autorisation de travaux pour l’aménagement 

      de la maison des entreprises et du tiers-lieu numérique 

 

Point N°12: GESTION DES DECHETS 

 

Intervention de M. Marc CAMPBELL 

 

12-1 :  Rapport d’activités 2021 du service Gestion des Déchets 

 

Point N°13 : Compte-rendu des décisions directes du Président 

 

 

Point N°14 : Compte-rendu des décisions directes du Bureau 

Communautaire du 7 avril 2022 

 
 

Point N°15 : Questions orales 

 
 

Point N°16 : Informations diverses 

 

 

Point N°17 :   Choix du prochain conseil communautaire 
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M. Pierre GEORGET : Mes chers collègues, tout d’abord je voudrais remercier 

M. Hervé NAGLIK, Maire de Biache-Saint-Vaast et Vice-Président à la 

Communauté de Communes , de nous recevoir à la Salle Jean Moulin. Ce sera la 

dernière réunion de la séance du Conseil Communautaire du premier semestre 

2022.  

 

Chers collègues, mon Commandant , membres du personnel communautaire, au 

nom de notre Assemblée, je souhaiterais avec vous rendre hommage à deux 

anciens maires et conseillers communautaires qui nous ont quittés au mois d'avril 

2022, Monsieur Bernard BATTESTI, ancien maire de 2008 à 2018 de la commune 

de Pronville-en-Artois, décédé le mardi 19 avril 2022 à l'âge de 66 ans et Monsieur 

André MARTIN, ancien Maire de la commune de Tortequesne de 1980 à 1989 et 

de 2001 à 2014,  décédé le vendredi 22 avril 2022 à l'âge de 80 ans.  

 

En mémoire de leur engagement en qualité d'Elu de la République et pour partager 

une pensée affective avec leurs familles, je vous propose et vous sollicite pour 

marquer une minute de recueillement. 

 

[Minute de silence] 

 

M. Pierre GEORGET : Je vous remercie. 

 

Intervention de M. Sébastien DELAGE, Commandant de la compagnie de 

gendarmerie dôArras, concernant les violences intra-familiales. 

 

M. Pierre GEORGET: Très heureux, en votre nom, d’accueillir le Commandant 

de la Compagnie de Gendarmerie d'Arras , Sébastien Delage, qui est ici pour 

informer l'ensemble des Maires du territoire de la Communauté de communes 

Osartis Marquion, sur les moyens qui sont mis en œuvre localement concernant la  

prévention des violences intra familiales qui gagnent beaucoup notre territoire et le 

territoire de l'Artois, afin de travailler en lien avec les différents partenaires et 

intervenants sociaux de la Gendarmerie. Je vais laisser immédiatement la parole au 

Commandant que je remercie de sa présence.  

 

M. Sébastien DELAGE : Merci. Monsieur le Président, Messieurs les              

Vice-présidents, Mesdames et Messieurs les Elus. Merci beaucoup de m'accueillir 

parmi vous pendant votre Conseil Communautaire. C’est une chance pour moi de 

pouvoir  vous parler d'un sujet important puisqu'il ne vous aura pas échappé que le 

Président de la République a érigé en grande cause nationale la lutte contre les 

violences faites aux femmes et plus largement les violences faites dans le cadre 

intra familiale. Mon propos se voudra relativement bref car je sais que l'ordre du 

jour de votre Conseil est particulièrement important. Il ne sera pas utile de prendre Accusé de réception en préfecture
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des notes puisque je fournirai l'ensemble des données à Monsieur LOUVET, 

Responsable du Service Communication qui vous les enverra ultérieurement.  

 

L'actualité nous rappelle régulièrement la gravité et la sensibilité de ces violences 

qui impactent au quotidien, peut-être même votre entourage, qu’il  soit proche ou 

non. Et le traitement des faits nécessite tout simplement la mobilisation de tous les 

acteurs, vous-même y compris. Ce contentieux est partiellement prioritaire, l'objet 

de ma venue parmi vous, est de faire un point sur la situation sur les violences intra 

familiales à Osartis Marquion  sur le ressort de votre Communauté de Communes 

et de vous parler des mesures que nous avons mises en place et de celles dont nous 

avons besoin pour renforcer notre action. 

  

Je vais contextualiser un peu l'action de la Gendarmerie sur votre ressort. Trois 

brigades principales interviennent sur votre territoire : il y a la brigade de Vimy, la 

brigade de Vis-en-Artois, qui est une communauté de brigades et la brigade de 

Vitry -en-Artois. Les 49 communes, que vous représentez avec les 43 000 habitants 

sur 330 Km2 , représentent en fait un quart des communes de la compagnie d'Arras, 

c’est assez énorme. Nous avons 200 communes dont nous avons la sécurité à 

assurer et vous représentez un quart de ces communes. Les 43 000 habitants 

représentent 35 % de la population sur mon ressort de 125 000 habitants soit un 

peu plus d'un tiers et la superficie du territoire d’Osartis Marquion, qui est de       

330 Km2, représente 26 % de la superficie du ressort dont j’ai la charge soit       

1270 Km² en tout. Cela vous donne déjà un peu l'ampleur de la Communauté de 

Communes et l'impact sur l'action de la Gendarmerie.  

 

Je vais vous nourrir encore de quelques statistiques, cette fois, liées aux violences 

intra familiales, pour que vous ayez l'idée la plus précise possible sur ce que 

représentent ces violences intra familiales commises et constatées sur le ressort de 

la Communauté de Communes au sein de ma compagnie. En 2020, il y a eu 173 

faits de violence non crapuleuse, c’est le terme technique pour désigner les vifs, sur 

le ressort d’Osartis Marquion. Ces 173 faits commis sur le territoire, sachant qu’à 

l’échelle de ma compagnie je n'avais que 532 faits, représentent 32,5 % des 

violences intra familiales commises sur l'ensemble de ma Compagnie.  

 

La situation s'est quelque peu aggravée en 2021, nous avons eu 198 faits constatés 

sur le ressort d’Osartis Marquion donc cela fait une augmentation de 14,5 %, ce 

qui est assez conséquent sur un total global de la compagnie de 582 faits. De 

manière générale, nous avions déjà une augmentation des violences intra familiales 

sur l'ensemble du territoire de 9,5 % et là, pour la Communauté de Communes, le 

ressort que vous avez est de 14,5 % et la part des vifs représente 34 %. Pour 

l'actualité sur 2022, nous connaissons une légère baisse qui est toute relative 

puisque nous avons constaté au mois de mai, toute délinquance cumulée , 88 faits 

de violences intra familiales sur le ressort de la Communauté de Communes 

Osartis Marquion donc il y a une baisse de 1 % par rapport à 2021 où nous avions 

déjà une très forte hausse.  Accusé de réception en préfecture
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Tous ces chiffres que je vous donne servent afin que vous vous rendiez compte 

de l'ampleur des violences intra familiales sur votre secteur.  

 

Concrètement, vous êtes à un tiers de l'ensemble des violences intra familiales 

par rapport aux superficies et au nombre de personnes que vous avez sur le 

territoire.  

 

C'est très important et par rapport à cela, comme vous l'avez vu dans l'actualité, il y 

a eu le Grenelle des violences faites aux femmes et le Grenelle des violences 

conjugales en 2019 et nous sommes partis du constat, à ce moment-là, qu'il y avait 

une réaction à avoir et qu’il fallait changer de mode opératoire et en cela, toute la 

chaîne opérationnelle de la Gendarmerie a évolué, notamment avec une formation 

plus intense des gendarmes pour traiter ce type de fait.  

 

Au niveau de la Compagnie de Gendarmerie d'Arras, nous avons revu notre 

structure . Nous avions en fait, dans chacune des brigades, des gendarmes 

polyvalents qui traitaient un petit peu de tout, par exemple le matin, ils pouvaient 

faire de la police route, dans l'après-midi, traiter un cas de violences intra 

familiales et le soir, traiter un cambriolage. Si vous voulez cela représente 

l'architecture « classique » de la gendarmerie  

 

Mais traiter un cas de violences intra familiales, cela ne se fait pas en une ou deux 

heures, il faut recueillir l'audition de nombreux témoins, des nombreuses victimes 

et par rapport à cela, il s'agissait de changer notre mode d'action et la solution que 

nous avons trouvé c'est de concentrer et de dédier des enquêteurs entièrement à 

cela. Nous avons, au Quartier Baudimont  qui se situe à Arras, 11 enquêteurs à 

temps plein sur cette thématique , qui travaillent H 24 et sont en mesure de traiter 

les faits commis en cas de flagrance mais également que soient transmis les 

dossiers et les signalements qui nous sont envoyés par les différents partenaires 

institutionnels. Quatre enquêteurs, cela représente un aspect assez important , sont 

de permanence le week-end et finalement, nous observons un rythme régulier dans 

la commission des violences intra familiales. 

 

Il faut savoir qu’en règle générale, la plupart des faits, les signalements nous sont 

remontés le vendredi après-midi ou le vendredi soir  et sont à traiter en urgence. 

C'est normal  car toutes les institutions traitent ce qu'il y a  à faire toute la semaine 

et doivent se dépêcher de donner l'information avant leur fermeture et, à l'instar de 

collègues policiers, nous recevons les éléments le vendredi après-midi. Puis il y a 

les violences intra familiales commises le week-end où forcément, la famille se 

retrouve. Il y a, vous avez vu ou pu constater, avec les températures estivales que 

nous avons actuellement, beaucoup d'apéritifs dînatoires ou d’événements festifs 

entre voisins qui dégénèrent sous l'effet ,en général, de l'alcool qui est un des 

facteurs qui détermine généralement la commission de crimes ou délits. Nous 

avons beaucoup de faits qui sont commis le vendredi soir et le samedi soir, c'est 

pourquoi nous mettons, et concentrons les effectifs sur ce moment-là.  
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Et puis, comme vous avez le pu voir, il y a eu quelques articles parus dans La Voix 

du Nord notamment ,qui relayaient le fait qu’il arrive que nous montions jusqu'à 11 

ou 12 gardes à vue en un week-end pour ce type de fait, sans compter après la 

délinquance de droit commun, les cambriolages, etc. C’est vraiment une réaction 

forte de notre part, qui a vocation d'essayer d'endiguer le phénomène, ou en tout 

cas, de lutter efficacement et de manière rapide.   

 

Par rapport à cela, nous avons recours sur différents points du territoire à un poste 

qui a été créé et qui est le poste d'Intervenant Social de Gendarmerie , vous 

entendrez également ou vous lirez sur Internet, le terme d'Intervenant Social 

Commissariat Gendarmerie ou ISCG , c'est exactement la même chose. C'est un 

poste très important car complémentaire de notre action.  

 

Dans un instant, je vais vous parler  de ses différentes missions mais auparavant, je 

peux déjà, vous indiquer où il y en a sur le territoire de la Compagnie : nous avons 

Madame  Clothilde DETOURNAY qui travaille sur le territoire de la Communauté 

Urbaine d'Arras, c'est une Intervenante Sociale Commissariat Gendarmerie qui est 

située au commissariat d'Arras et elle travaille pour les deux institutions.  Vous 

avez également Madame Eva DUFAY ,qui travaille sur le secteur des Campagnes 

de l'Artois, qui est en Zone exclusive Gendarmerie et au cours du prochain 

semestre, vous aurez l'installation d'un Intervenant Social Gendarmerie sur le 

secteur de la Communauté de Communes Sud Artois ,  au cœur de Bapaume où 

sera installée une Intervenante Sociale Gendarmerie  (ISG) pour nous aider dans 

notre action.  

 

Le rôle des intervenants ou ISG est de traiter toutes les situations de détresse 

sociale que nous sommes amenés à constater au cours de nos missions et au cours 

de nos interventions. Normalement il n’y a pas que les violences intra familiales,  

mais finalement , nous nous apercevons, avec le temps qui passe et les constats 

amenés, qu’ils traitent particulièrement ces violences et quasiment toute l’activité 

des ISG tourne autour de cela.  

 

Leur rôle est aussi de prévenir les comportements à risques . Parfois, nous 

intervenons et nous rencontrons des situations dramatiques avec des blessures, des 

victimes en sang, nous sommes sur du factuel dans la mesure où l'infraction est 

constatée et celle-ci est traitée dans l’immédiat judiciairement. Mais d’autrefois 

nous intervenons après les faits, si je puis dire , qui ont été d'une violence ,qui n'est 

pas forcément physique mais qui peut être verbale ou psychologique ou sexuelle, 

ces violences revêtent différentes formes et c'est plus difficile à constater, surtout si 

la victime ne souhaite pas déposer plainte. Notre intervention a déjà donné la puce 

à l'oreille quelque part et si vous le voulez, dans ce type d’intervention, si nous ne 

pouvons pas faire de procédures ou de renseignements judiciaires auprès de 

Monsieur le Procureur et bien nous faisons un signalement à l’ISG, qui prend tout 

son sens à ce moment-là, puisqu'elle sera en mesure de mener un entretien, 

d'évaluer la situation au sein du couple et au sein de la famille et puis elle va 

pouvoir mettre en relation la personne avec différents partenaires. 
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Cela fait partie des missions de l’ISG, celle de « cultiver » un ensemble de 

partenariats professionnels puisque l'Intervenant Social Gendarmerie va intervenir  

pour le conflit, pour le cas des violences , avec par exemple des accompagnements 

vers des solutions de mise à l'abri en urgence.  Mais elle peut également prévenir 

les conduites à risque ,telles que les fugues, tentatives de suicide, dépression,  

trouble psychologique et tout ce qui pourra être pris en compte du point de vue 

social, accompagnement, sanitaire, santé, etc. mais qui ne relève pas forcément de 

notre action et lorsqu'une personne est prise en compte par l'ISG, on constate qu'il 

y a peu de chance que nous ayons de nouveau à intervenir au domicile de la 

personne puisque il y a une réelle prise en charge qui est effectuée et en général, 

cela évite d’avoir recours à nos services par la suite.  

 

Donc encore une fois , je vous le répète,  l’ISG est là pour accueillir, accompagner, 

évaluer toute personne orientée par les unités de Gendarmerie. L’ISG ne travaille 

pas uniquement pour la Gendarmerie mais travaille pour vous. Si vous avez 

constaté une situation sociale compliquée qui pourrait mériter une attention 

particulière et que vous n'avez  pas forcément tous les partenaires institutionnels 

pour pallier à la situation que vous avez constatée, vous pourrez faire des 

signalements directement auprès de l'ISG. 

 

Pour vous donner un exemple , je vais à prendre le cas de l’ISG de la Communauté 

de Communes des Campagnes de l'Artois , alors  pourquoi je prends celle-ci  plutôt 

que celle de la Communauté Urbaine d’Arras (CUA) ? Et bien la CUA comprend 

une zone Police avec une forte densité de population donc cela ne correspond pas 

forcément à ce que ce que l'on peut constater sur nos zones Gendarmerie.  

 

La Communauté de communes des Campagnes de l’Artois ,c’est 96 communes 

pour 33 000 habitants vous voyez que c'est le double de communes par rapport à 

votre Communauté de Communes  mais avec quasiment le même nombre 

d'habitants. En 2021,l'Intervenante Sociale Gendarmerie qui est installée là-bas, a 

opéré à 368 orientations, soit quasiment une par jour  et  293 personnes ont été 

bénéficiaires de son action, 149 saisines ont été fait par nos services, nous sommes 

intervenus sur une fugue ,sur une tentative de suicide, nous lui donnons les 

renseignements et elle reprend contact, par la suite, avec ces personnes.  

 

85 saisines ont été faits par des services externes comme les services de la Santé , 

les centres médico-psychologiques (CMP), les Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA). Il y a eu 

également des saisines qui ont été faites par des association , par les services de la 

justice comme les associations d’aide aux victimes, ou alors des juristes, le 

tribunal, par des élus ou encore directement par le contact de l'usager puisque 

beaucoup de personnes qui contactent l'ING connaissent une personne qui a déjà 

eu affaire à celle-ci et parfois  la situation sociale, que nous n'avions pas détectée et 
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personne qui a pu voir l'efficacité du service et de ce fait, on a énormément de 

saisine de ce type par le biais du bouche à  oreille.  

 

Le financement de l’Intervenant Social, c'est une question forcément importante, 

est tripartite. Pour simplifier la chose :il y a trois parties prenantes pour un poste     

d’ intervenant social en Gendarmerie avec un coût annuel de 40 000 euros. Cette 

somme est divisée par trois. Une partie par l'État qui le prend en charge par le biais 

de la Préfecture avec les Fonds qui sont destinés à la Prévention de la Délinquance   

(FIPD) ; une partie, soit un autre tiers, où c’est le Département et enfin le dernier 

tiers revient à la Communauté de communes qui revête le critère d’employeur . Il y 

a donc une convention qui est signée entre l'État, le Département et la 

Communauté de Communes, c’est-à-dire, les trois parties prenantes mais 

également la Gendarmerie pour encadrer l'action de l'Intervenant Social 

Gendarmerie. Pour savoir où elle travaille, en fait il n’y a pas de règles 

particulièrement suivies, par exemple pour les Campagnes de l'Artois, elle est 

basée à  l'Hôtel Communautaire,  pour la CUA, elle travaille au Commissariat et 

d'autres postes se trouvent dans les brigades de Gendarmerie ou également dans les 

maisons France Services.  

 

Cela permet d’avoir des permanences dans ces différents lieux de travail et elle 

peut travailler directement à votre profit et vous pouvez le signaler à ce      

moment-là  au sein de la brigade lorsqu’elle l'estime nécessaire. Elle se déplace 

également au domicile des victimes ou des mises en cause qu’elle pourrait 

rencontrer , comme vous pouvez l'imaginer, plus le secteur est grand et plus elle 

passe de temps sur la route. 

 

En conclusion de mon propos, j'aimerais que vous reteniez les trois points 

suivants : le phénomène des vifs particulièrement prégnants sur votre Communauté 

de Communes , ce n’est vraiment pas quelque chose qui est à prendre à la légère, et 

c'est un phénomène au niveau national et qui est important sur la Communauté de 

Communes Osartis Marquion.  

 

L’ISG est un atout certain pour le territoire, qui vient s'insérer dans le tissu qui 

existe déjà mais qui va créer du lien dans tout cela, L’ISG n'a pas vocation à suivre 

les situations sur le long terme et va trouver des solutions sur le court terme et 

relayer l'information avec les autres partenaires . Le but, en fait, est que vous 

inscriviez votre Communauté de Communes dans cette démarche.  

 

Comme je l'ai dit tout à l'heure, il faut que nous soyons tous acteurs et tous 

mobilisés pour lutter contre les violences intra familiales et donc avec la création 

de ce poste vous montreriez la démarche active de la Communauté de Communes 

par rapport à cela. Vous avez peut-être d'ailleurs vu sur Arras, qu’il y a les affiches 

du festival Main Square mais il y a également une campagne de publicité qui est 

faite sur les violences intra familiales .  

 Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20221014-22-M10-77-DE
Date de télétransmission : 24/10/2022
Date de réception préfecture : 24/10/2022



Page 13 sur 115 
 

Si vous avez des questions d'ordre général, je me propose d’y répondre ou à 

postériori si je n'ai pas tout de suite la réponse.  

 

 

M. Pierre GEORGET : Merci mon commandant, si vous avez des questions ?     

Jean-Marcel ? oui. 

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Oui,  une question sur le poste que vous ne nous 

évoquez et qui est tout à fait intéressant mais par rapport au poste déjà existant 

d'assistante sociale, quelque part, n’est-ce pas un peu un double emploi ou est-ce 

que ça sera complémentaire ?  

 

M. Sébastien DELAGE : C'est une excellente question et beaucoup de personnes 

se posent cette question lorsque l'on met en place ce type de poste, disons que ce 

sont des postes  complémentaires , l’assistante sociale va suivre plus ou moins sur 

le long terme mais il n’y a pas d'interaction par rapport à la personne qui a vocation 

à servir dans nos locaux également. Il y a aussi une appréhension de la procédure 

pénale qui est différente lors d’une intervention au service de Gendarmerie ou du 

commissariat et c'est très complémentaire. Elle ne marchera pas sur les plates-

bandes d'une assistante sociale, au contraire, je peux vous dire qu'il y a tellement 

de travail que finalement il n'y a pas suffisamment de poste de  cette technicité 

pour traiter tout ce qu'il y a faire . Ça sera une démarche complémentaire et non 

pas en substitution des assistantes sociales que vous pouvez employer déjà.  

 

M. Pierre GEORGET : Y a-t-il d' autres questions ? Oui, merci Jean Marcel 

d’être le porte-parole de l’Assemblée.  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Oui ,toujours une question sur le poste,  celui-ci 

sera sous quelle  hiérarchie en terme d'organisation et si je peux donner mon point 

de vue , il me semble intéressant qu'il soit ,pourquoi pas, directement rattaché à la 

Gendarmerie.  

 

M. Sébastien DELAGE : Alors il ne peut pas être directement rattacher à la 

Gendarmerie . Si vous voulez, nous encadrons l'action ,nous travaillons avec l’ISG 

mais la hiérarchie c'est vous, c'est la Communauté de Communes. Vous êtes 

l’employeur et chaque année, il y a un bilan qui est effectué devant l’Assemblée. 

Bilan qui montre précisément l'action qui a été réalisée et  si ma foi ,vous n'en étiez 

pas contents, ça vous permet également d’y mettre un terme par la suite.  

 

Maintenant, par expérience avec mes quelques années de parcours en Gendarmerie 

et même en commissariat, nous ne sommes  jamais revenus en arrière parce que 

finalement nous avons tellement besoin de ces personnes-là, c'est tellement 

complémentaire que l’on s'aperçoit très rapidement qu'on ne peut pas faire sans. 

Nous ne pourrons jamais arrêter les violences intra familiales. Au contraire , cela 
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pas au courant et celles-ci peuvent nous parvenir par l'intermédiaire de 

l'intervenant.  

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vais un peu dans le sens de ce que dit mon collègue 

c'est donc un agent territorial qui est employé de la Communauté de Communes , 

mais quel est son profil ?  

 

M. Sébastien DELAGE : Vous souhaitez connaître son profil au niveau de la 

formation ?  

 

M. Jean-Luc BOYER : Oui, au niveau du recrutement déjà parce que jusqu'ici, 

j'entends bien, ce doit être une personne qui a des relations privilégiées avec la 

Gendarmerie et donc je suppose que ce sont quand même des agents qui doivent 

avoir une qualification particulière. 

 

M. Sébastien DELAGE  : Oui en effet, les ISG en poste ont une formation sur le 

tissu social maintenant lorsque le recrutement est fait par la Communauté de 

Communes, en général, nous regardons aussi les profils, pour également donner 

notre avis sur tel ou tel personne  par rapport à l'expérience, nous accompagnons 

en fait le parcours de recrutement en intervenant à certaines étapes. Le profil, c’est 

vous qui le choisirez, par rapport aux candidatures retenues mais ce n’est pas un 

pas dans l'inconnu, il y a un site Internet, une association nationale qui existe et qui 

réglemente l'action de ces ISG et il y a des fiches de poste qui existent et qui 

donnent toutes les missions qu'ils devront réaliser. Cette fiche de poste, bien 

entendu, je vous la communiquerai pour que vous puissiez avancer dans le 

processus. 

 

M. Pierre GEORGET : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non. Merci. Lorsque 

j'ai rencontré le Commandant DELAGE qui est venu me parler de manière 

informelle des dispositifs qui existaient , je lui ai  dit : « Mon Commandant, ce 

serait intéressant que vous veniez devant l'Assemblée Communautaire pour 

expliquer quel était l'intérêt pour nous au quotidien de pouvoir bénéficier dôune 

telle aide ». Car souvent, nous, les Maires, sommes confrontés à des conflits de 

voisinage avec tous les aspects que nous a rappelé mon Commandant et j’avais dit 

que ce serait très intéressant que l'on puisse avoir connaissance de ces aides et il est 

vrai que les questions posées par nos collègues sont intéressantes.  

 

Mais quand on écoute les statistiques et ce qui se passe sur le territoire en milieu 

rural, car nous sommes une Communauté de Communes en milieu rural, j'avoue 

que ce sont des chiffres inquiétants et c’est une aide pertinente également pour les 

familles, et une aide au quotidien pour les Elus. Voilà la raison pour laquelle je 

souhaitais que le Commandant vienne présenter ce dispositif qui, au vu de ce que 

j'ai pu entendre de nos collègues  des autres territoires, est très efficace.  

 

Alors maintenant à savoir si nous sommes d’accord et nous ne sommes pas là pour 

voter ce soir , mais simplement se poser la question de savoir à partir de quel 
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moment ce dispositif serait opérationnel , est-ce que l’on fixe une date ou est-ce 

que nous nous disons qu’au 1er janvier 2023 nous rendons ce dispositif 

opérationnel sur l’ensemble du territoire d’Osartis Marquion. Ce dont il est 

intéressant d'entendre par le Commandant , c'est que ce ne sera pas une personne 

qui est figée dans un bureau, mais que ce sera comme un « VIP » qui sillonnera les 

communes à la demande des Maries  selon la configuration de notre territoire.  

 

M. Sébastien DELAGE  : Pour rebondir sur vos propos, M. le Président,  

l'installation ne se fait pas de manière extrêmement rapide, ce n'est pas en un mois 

qu'on peut avoir ce type de poste puisque, comme vous l'avez vu, les parties 

prenantes doivent chacune aborder la faisabilité et puis mesurer l'impact financier 

sur les différentes institutions et c'est un processus qui demande généralement un 

semestre pour être mis en mise en place.  

 

M. Pierre GEORGET : Je voulais également dire que lorsqu'on s'est rencontré de 

manière informelle avec le Commandant qui était accompagné des commandants 

des trois brigades qui concernent notre territoire et je ne me cache pas de dire 

qu’ils étaient très intéressés à ce  que la Communauté de Communes s'intéresse 

notamment à ce dispositif et j'estimais qu’il y avait un besoin sur le terrain et  que 

nous sommes souvent confrontés à des problèmes de riverains, notamment le type 

de conflits que nous a rappelé tout à l’heure le Commandant DELAGE.  

 

M. Sébastien DELAGE : Et je crois savoir qu’il y a , parmi vous, des camarades 

des forces de l'ordre qui connaissent l'action puisqu'ils ont Madame 

DETOURNAY qui officie directement auprès d’eux au commissariat d'Arras et ce 

que je vous propose aussi, ce serait d'échanger avec eux de manière informelle 

pour avoir un peu leur ressenti sur les actions au quotidien. Ce qui permettra de 

vous faire une idée autre que la mienne.  

 

M. Pierre GEORGET : Effectivement, nous avons deux collègues Maires qui 

travaillent au commissariat d’Arras, nous n’allons pas donner leur nom, vous les 

connaissez tous et vous ne manquerez les interroger. C’est une remarque très 

pertinente de la part du Commandant. S'il n'y a pas d'autres questions, sachant que 

le Commandant a des impératifs horaires également, je tenais à vous remercier de 

la part de l’ensemble du Conseil Communautaire pour votre présence et votre 

intervention Mon Commandant .  

 

M. Sébastien DELAGE  : Merci beaucoup et merci à tous pour le temps que vous 

m’avez accordé. A bientôt. 

 

M. Pierre GEORGET :  Mes chers collègues, en l'absence de Madame Marina 

MARTEAU qui habituellement fait l'appel des commissaires et qui retenue par des 

engagements personnels, c’est donc le benjamin de notre Assemblée, Thibaut 

SAMIER , Maire de Cagnicourt , à qui je vais demander  de faire l’appel des élus 

afin de constater le quorum.  Merci d'avance Thibaut.  
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M. Thibaut SAMIER : Bonjour à tous, merci de me donner l'impression de rajeunir.  

 

[ Appel des élus communautaires]  

 

M. Pierre GEORGET : Très bien, merci Thibaut. Le quorum étant largement 

atteint, nous allons pouvoir débuter cette séance du Conseil Communautaire. Il me 

revient donc la présentation de nouveaux agents communautaires à qui j'ai 

demandé d’être présents  et  je leur demanderai également de se lever au moment 

où je citerai leur nom.  Je vais vous faire également un point sur les missions de 

ces agents.   

 

Madame Mélanie HEDBAUT, au Service Technique, a  été recrutée en tant que 

contractuelle à compter du 1er septembre 2021, au service des cours d'eau 

communautaires et sous l'autorité de Monsieur Stéphane COMBLE, Directeur des 

Services Techniques. Ses missions principales sont de conduire les projets 

d’Hydraulique douce en vue de lutter contre l'érosion et mettre en œuvre notre 

compétence en matière de GEMAPI. Mélanie prendra également progressivement 

en charge le suivi des cours d'eau d'intérêt communautaire. Merci.  

 

Madame Florence RALLIN  au Service d’aide aux personnes âgées et handicapées. 

Elle a été recrutée à en tant que Rédacteur en détachement, à compter du 1er 

décembre 2021 et est placée sous la responsabili té du Monsieur Pascal Monneret. 

Sa mission consiste principalement à assister le Responsable de Service dans ses 

missions administratives, de faire le lien avec les prestataires extérieurs et de 

veiller à la qualité du service rendu aux personnes âgées. Merci.  

 

Madame Mélanie DEBRUYNE, au service d’aide aux personnes âgées, elle été 

recrutée à compter du 13 septembre 2021 en qualité de contractuelle au sein du 

Service Polyvalents d’Aide et de Soins à Domicile (S.P.A.S.A.D). Mélanie est 

placée sous l'autorité de Monsieur Pascal Monneret, Responsable Du S.P.A.S.A.D. 

Ses missions principales sont l'accueil du public, la tenue du standard 

téléphonique, elle répond aux demandes d'information des bénéficiaires, les oriente 

vers le bon interlocuteur et assure diverses tâches administratives. Je vous 

remercie.  

 

Monsieur Bertrand DAUVIN au Service du Développement Economique et de 

l’Emploi. Il a été recruté en qualité d’Attaché contractuel à compter du  09 mai 

2022 pour prendre la responsabilité du Service  Développement Economique et 

Emploi placé sous l'autorité de Monsieur Stéphane COMBLE, Directeur Général 

Adjoint. Ses missions consistent principalement à participer à la définition et la 

mise en œuvre de la stratégie économique du territoire impliquant des missions de 

coordination, de suivi, d'accompagnement, de promotion  et d'études au 

développement. Merci. 

 

Monsieur Max MEPLAUX , au Développement Touristique. Il a été recruté le      

1er mars 2022 en qualité de contractuel, Chargé du Développement Touristique. 

Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20221014-22-M10-77-DE
Date de télétransmission : 24/10/2022
Date de réception préfecture : 24/10/2022



Page 17 sur 115 
 

Ses missions consistent à promouvoir le tourisme au sein du territoire d’Osartis 

Marquion, il est chargé notamment d'accompagner les randonnées pédestres 

commentées les mercredis et samedis d’Osartis Marquion, de suivre la labellisation 

des sentiers de promotion, de mettre à jour les répertoires touristiques                      

(hébergements, restaurations, produits agricoles en circuit court). Il est également 

notre interlocuteur technique pour la Société Publique Locale (SPL) Arras Artois 

Tourisme dans laquelle nous sommes actionnaires. Je vous remercie. 

 

Et enfin, Monsieur Stéphane SEVINO au Service des Systèmes d'Information et au 

Développement Numérique. Il a été recruté le 20 juin 2022 en qualité de titulaire, 

placé sous l'autorité de Monsieur Jonathan JASNIAK, Responsable du Service. Ses 

missions consistent principalement à contribuer à la définition de la stratégie et  du 

développement du numérique sur le territoire de la communauté de communes, de 

poursuivre le développement des sites Internet des communes  tout en  assurant  la 

maintenance et  également de mettre en place une gestion de la relation usagers 

/démarche en ligne. Je vous remercie.  

 

Voilà pour la présentation de nos nouvelles collaboratrices et nouveaux 

collaborateurs.  

 

[Applaudissements]  

 

M. Pierre GEORGET : Et vous voyez, toutes et tous,  par ces 

applaudissements appuyés, que vous êtes les bienvenus.  

 

 

Point N°1 :  Approbation du procès-verbal de la séance en date du 13 avril  

2022 

  

M. Pierre GEORGET : Nous passons au Point N°1 de l'ordre du jour et il me 

revient de vous proposer l'approbation du procès-verbal de la séance du conseil 

communautaire du 13 avril 2022. Est-ce qu'il y a des remarques, des questions ou 

éventuellement des interventions qui n'auraient pas été retraduites  comme  vous 

l'auriez souhaité. Pas de question. De ce fait, je le mets au vote. Des abstentions ?  

Des votes Contre ? Merci.  

 

    Pas de votes Contre, pas dôAbstentions  

  

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE le procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire du      

13 avril  2022 

 

Point N°2:      CULTURE/ERIM 
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M. Pierre GEORGET: Je laisse maintenant la parole à notre collègue, Yves 

LEGROS, à la fois pour la culture et le sport.  

 

 

 

2-1 :        Modification des tarifs de l’ÉRIM et des ateliers Théâtre 
 

M. Yves LEGROS : Bonsoir, le premier point concerne la modification des tarifs 

de l’ERIM et des ateliers Théâtre. Par délibération en date du 30 mars 2018, le 

conseil communautaire a approuvé une modification des tarifs de l’ERIM et des 

ateliers théâtre à compter de l’année scolaire 2018/2019, comme suit : 

[Lecture du tableau]  
 

 Résidents du territoire Non-résidents du territoire 

Formation musicale 35ú 110 euros 

Jardin/éveil musical 35ú 110ú 

Formation 

instrumentale ou 

théâtre 

Modulation pour les familles *  

1er inscrit 2e inscrit 3e inscrit 
120 euros 

75 euros 55 euros 45 euros 

Pratique dôensembles 

sans cours 

dôinstrument 

35ú 35ú 

Location instrument 56 euros 110 euros 

Caution location 150 euros 150 euros 

Ces tarifs n’ont pas évolué depuis 2018 . 

Vu lôavis favorable de la Commission Culture en date du 20 juin 2022, 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- D’approuver une augmentation de tarif ciblée, à compter de l’année  

scolaire 2022/2023, comme suit : 

 

 Résidents du territoire 
Non-résidents du 

territoire 

Jardin/éveil musical 45ú 125ú 

Formation 

instrumentale 

Ou Théâtre 

Modulation pour les familles *  

1er inscrit 2e inscrit 3e inscrit 
135ú 

85ú 65ú 55ú 

 

M. Yves LEGROS : Y a-t-il  des questions ? Nous allons passer au vote. Y a-t-il  

des oppositions des abstentions. Je vous remercie. 

 

 

Pas de votes Contre, pas dôAbstentions  
 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
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- APPROUVE une augmentation de tarif ciblée, à compter de l’année scolaire 

2022/2023, comme suit : 
 

 

 Résidents du territoire 
Non-résidents du 

territoire 

Jardin/éveil 

musical 
45ú 125ú 

Formation 

instrumentale 

Ou Théâtre 

Modulation pour les familles  

1er inscrit 
2e 

inscrit 
3e inscrit 

135ú 

85ú 65ú 55ú 

- AUTORISE le Président à signer tout document relatif à l’application de ces   

tarifs. 

 

2-2 :        Modification du règlement des études de l’ERIM 

 

M. Yves LEGROS : Le second point, c'est la modification du règlement des étude 

de l’ERIM que vous avez eu en Annexe 2 .  

 

Par délibération en date du 26 juin 2019, le Conseil Communautaire a approuvé le 

règlement des études de l’ ERIM. Il est apparu nécessaire de modifier ce règlement 

afin de prendre notamment en compte le paiement des inscriptions effectué 

désormais auprès du Service de Gestion comptable d’Arras ainsi que l’ajout de 

disciplines de guitare basse, de jazz et de musiques actuelles ainsi que la 

suppression des cours d’orgue. 

 

Vu lôavis favorable de la Commission Culture en date du 20 juin 2022, 

 

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver le règlement des études 

de l’ERIM annexé à la note synthèse et d’autoriser le Président à signer tout 

document s’y rapportant. 

 

M. Yves LEGROS : Est -ce qu’il y a des questions ? Des remarques ? Je passe au 

Vote. Y a-t-il  des oppositions, des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Pas de votes Contres, pas dôAbstentions  

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE le règlement des études de l’ERIM tel qu’annexé à la délibération. 
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Point N°3:      SPORTS 

 

ü Espace Aqualudique Aquatis 

3-1 :  Espace Aqualudique Aquatis - Modification du tarif de l’abonnement 

Bronze annuel et création de l’abonnement AquaSport  

 

M. Yves LEGROS : Le point suivant concerne le Sport et l’Espace Aqualudique 

Aquatis avec la modification du tarif de l’abonnement Bronze annuel et la création 

de l’abonnement AquaSport. Je vous invite à regarder le tableau sur l’écran.  

 

Vu lôavis favorable de la Commission Sport en date du 17 juin 2022, il est 

proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver la modification du tarif de l’ « Abonnement Bronze Annuel », 

de 330 euros à 365 euros, à compter du 1er septembre 2022. 

Abonnement comprenant lôacc¯s ¨ lôespace aquatique et ̈  lôespace remise en 

forme en illimité 

- D’approuver la création d’un « Abonnement Aquasport », en 

remplacement de l’actuel abonnement Gold (accès à l’espace aquatique + 

remise en forme + activités encadrés illimités), à compter du 1er septembre 

2022 

Abonnement Aquasport comprenant 3 activités  aquatiques / semaine : 

Au trimestre : 170 euros 

ê lôann®e : 540 euros 

ê lôann®e avec deux paiements ®chelonn®s : 270 euros 

- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à l’application de ces 

tarifs. 

 

M. Yves LEGROS : Est-ce qu’il y a des questions, des remarques ? Je passe au 

vote. Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

Pas de votes Contre. Pas dôAbstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
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APPROUVE la modification du tarif de l’« Abonnement Bronze Annuel » à 

l’espace aqualudique Aquatis, en le fixant à 365 euros à compter du 1er 

septembre 2022. 

Abonnement comprenant lôacc¯s ¨ lôespace aquatique et ¨ lôespace remise en  

forme en illimité 

 

- APPROUVE la création d’un « Abonnement Aquasport » à l’espace 

aqualudique Aquatis, en remplacement de l’actuel abonnement Gold (accès à 

l’espace aquatique + remise en forme + activités encadrées illimitées), à compter 

du 1er septembre 2022 comme suit : 

Abonnement Aquasport comprenant 3 activités  aquatiques / semaine : 

Au trimestre : 170 euros 

ê lôann®e : 540 euros 

ê lôann®e avec deux paiements échelonnés : 270 euros 

- AUTORISE le Président à signer tout document relatif à l’application de ces 

tarifs. 

 

3-2 :        Remboursement à un usager d’un trimestre de leçons de natation  

 

M. Yves LEGROS : Le point suivant concerne le Remboursement à un usager 

d’un trimestre de leçons de natation 

 

Vu lôavis favorable de la Commission Sport en date du 17 juin 2022,  

 

Il est proposé au conseil communautaire : 

 

- D’approuver le remboursement, pour raisons médicales, d’un trimestre de 

leçons de natation destinées à un enfant, pour un montant de 100 euros. 

 

M. Yves LEGROS : Est-ce qu’il y a des questions ? Des remarques ? Je passe au 

vote. Est-ce qu’il des abstentions ? Des oppositions ? Je vous remercie.  

 

Pas de votes Contre. Pas dôAbstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  

 

- APPROUVE le remboursement, pour raisons médicales, d’un trimestre de 

leçons de natation destinées à un enfant, pour un montant de 100 euros. 

 

Point N°4:      POLE FINANCES ET GESTION 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L2121-14 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, dans les séances où le compte administratif est débattu le conseil 

communautaire doit désigner son président de séance. 
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M. Pierre GEORGET : Très bien. Merci Yves. Avant de passer la parole à 

Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président en charge des Finances et du Budget. 

Je vais donc, comme vous le savez, au titre du Code Général des Collectivités 

Territoriales, quitter la salle pour le vote du Compte Administratif  et vous propose  

de nommer Jean-Luc BOYER pour présider la séance en mon absence.  Y a-t-il  des 

avis contraires ? Des abstentions ? Tu es élu à l’unanimité mon cher Jean-Luc. Je 

vous remercie.  

  

Pas de votes Contre. Pas dôAbstentions 

 

Le Conseil Communautaire, ¨ lôunanimit®, a désigné Monsieur Jean-Luc 

BOYER, Vice-Président, en qualité de Président de séance pour le vote du 

compte administratif. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Mes chers collègues, je vais donc vous présenter le 

Compte administratif du Budget principal ainsi que les diff érents comptes 

administratifs des Budgets annexes. 

  

 

4-1 :  Approbation  des  comptes  de gestion  et  comptes administratifs  2021 

du Budget principal et des Budgets annexes et affectation des résultats 

 

4-1-1:  Compte Administratif  2021 du  Budget Principal de la  

Communauté de Communes Osartis Marquion 

 

 
 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 23 642 018,76 euros 
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M. Jean-Luc BOYER : En ce qui concerne le Budget principal , vous avez le 

détail des dépenses par chapitre. Nous pouvons effectivement nous apercevoir que 

sur le chapitre 011 qui comprend les charges à caractère général liées aux 

dépenses de fonctionnement des services au sein de la Communauté de communes, 

qu’il a été réalisé 3 812 394,32 euros pour 4 288 084,80 euros de crédits 

d’ouverts,  

 

Pour les charges de personnel 012, elles ont été réalisées à hauteur de 

4 683 262,56 euros, contre 5 265 310 euros de prévus. Il faut préciser qu’il a été 

procédé à des mutations en interne, suite à des départs de personnel, sans 

forcément procéder à un remplacement ; tous ses éléments complémentaires vous 

ont déjà été apportés lors du ROB. 

 

Si on aborde le chapitre 014 atténuations de produits pour 4 802 747,27 euros 

de réalisation, ce chapitre prend en compte les attributions de compensation 

versées à nos communes (4 360 029,27 euros), mais aussi le reversement lié à la 

fiscalité des éoliennes reversées aux communes (92 718 euros), et la dotation de 

solidarité communautaire (350 000 euros). 

Pour le chapitre 042 dont la réalisation est de 1 222 184,87 euros il concerne les 

dotations aux amortissements, 

Pour le chapitre 65 autres contributions, 7 704 175,55 euros de réalisés, cette 

augmentation est relative d’une part à notre contribution au SYMEVAD, au 

SIDEN SIAN, au contingent incendie qui sont les 3 plus importantes contributions 

de notre communauté de communes, mais la réalisation 2021 de + 2 875 102 euros, 

comprend aussi cette régularisation de mandats hors taxes relative à la demande de 

remboursement de TVA aux services des impôts de la contribution du SYMEVAD 

au titre de l’année 2019.  
 

Pour rappel l’année 2021, j’ai sollicité à nouveau les services des impôts, afin de 

déclarer la contribution versée au titre des années 2019, 2020 et 2021, pour ne pas 

perdre le bénéfice éventuel de cette récupération de TVA pour l’exercice 2019, les 

services comptables ont procédé aux mêmes jeux d’écritures que pour la collecte, 

mais sur le chapitre 65 « Autres Charges de Gestion Courante » re-mandatement de 

l’année 2019 pour 1 620 590 euros et titres de régularisation à hauteur de 

1 782 649 euros pour la contribution versée TTC. Pour cette dernière, nous 

n’avons toujours pas eu de réponse des services des impôts. Donc cette demande 

reste en attente. 

  
 

Ce chapitre prend aussi en compte :  
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- Le contingent incendie pour 1 200 881,99 euros, 

- Le SIDEN SIAN pour 882 472,34 euros, 

- Les autres subventions pour 194 554,62 euros 
 

 

 

Pour mieux comprendre le mécanisme relatif à la récupération de la TVA 

déductible liée au Service Déchets, je vais vous visionner des diapos à cet effet et 

vous les commenter.  
 

 

 

La première diapositive permet de comparer cette contribution que la Communauté 

de Communes Osartis Marquion verse au SYMEVAD : 
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ü Coût du service Déchets sur la Collecte et le traitement : 

 

 
 
ü Récapitulatif de la TVA déductible : 
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ü le Service Déchets et pourcentage de prise en charge du budget général : 

 

 
 

 

M. Jean-Luc BOYER : Reprenons la diapositive 1 qui reprend la globalité des 

chapitres réalisés en fonctionnement sur le budget principal 2021 : 
 

 
 

Maintenant pour les charges financières au chapitre 66 qui correspondent aux 

remboursements de nos intérêts d’emprunts sont en diminution de               

61 393,48 euros. 
 

Nous allons retrouver, au chapitre 67 charges exceptionnelles, une réalisation de 

1 355 367 euros qui regroupent toutes les subventions versées aux budgets Accusé de réception en préfecture
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annexes pour 1 251496,59 euros, la différence correspondant à des annulations de 

rattachements de charges de l’année 2020, et des annulations de titres divers. 
 

Et enfin, une dotation aux provisions pour créances douteuses réalisée pour 

494,15 euros. 

 
 

ü Les recettes réelles de fonctionnement du Budget Principal  
 

 
 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 27 567 173,66 euros 

 

Au chapitre 002, le résultat reporté de 2020 soit : 6 307 923,94 euros 

 

Pour le chapitre 013 il comprend les indemnités journalières maladie des agents, 

et charges sociales pour 143 691,68 euros, 

 

Pour le chapitre 042 les amortissements des subventions pour 54 033,25 euros 

 

Au chapitre 70 qui correspond au produit des services, il est réalisé         

545 503,05 euros, parmi les plus significatifs : 

Service d’aide à domicile : 261 757 euros 

Service Instruction du droit des sols : 136 583 euros 

Service Déchets (redevance spéciale, accès déchetteries, etc..) : 105 997 euros 

Théâtre : 8 971 euros, Spectacle : 3 184 euros, ERIM : 24 725 euros) 

 

Le chapitre 73 reprend la réalisation des produits d’impôts et taxes, au total 

14 669 551,69 euros 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous rappelle que la communauté de communes au 

même titre que les communes ne perçoivent plus de fiscalité sur la Taxe 

d’Habitation, cependant il reste un solde sur la Taxe d’habitation pour les ménages 
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encore redevable de cette taxe, et ce jusqu’à 2022. Pour combler cette perte, la 

communauté de communes a perçu en fraction de TVA (en compensation de la 

TH) 4 410 141 euros.  

 

Le produit relatif à la contribution foncière des Entreprises (CFE) a diminué aussi 

de 580 000 euros (lié à la fermeture STORA), même si compensé en partie sur 

2021 à hauteur de 249 860 euros qui correspond au 2ème versement de la 

compensation par l’Etat), pour 2022 (la dernière compensation sera de            

166 573 euros). 

 

La CCOM a perçue au titre de : 

- TEOM : 3 867 512 euros 

- CVAE : 1 396 933 euros 

- TASCOM : 321 769 euros 

- IFER : 581 142 euros 

- AC négative : 185 849,38 euros 

- FNGIR : 481 268 euros 

-  

Mais sur la masse globale de réalisation des recettes de la Communauté de 

Communes, il est constaté une hausse très modérée de 14 998 euros par rapport à 

2020 soit 0,07 %. 

 

 

Le chapitre 74 a été réalisé à hauteur de 3 984 167,60 euros, ces recettes 

proviennent : 

 

- Du département pour les participations Aides Ménagères soit 1 162 718 euros, 

- Des caisses de mutuelle et retraite Aides Ménagères soit 221 966 euros, 

- Dotation intercommunale : 619 751 euros 

- Dotation de compensation : 791 226 euros 

- Compensation état perte base CET : 861 382 euros 

- DCRTP : 393 667 euros 

- FCTVA : 24 769 euros 

 

Le chapitre 75 a été réalisé à hauteur de 27 593,55 euros, ces recettes 

proviennent de remboursements avoirs facture, de vente d’ouvrages, de mises à 

dispositions de matériels. 

 

Pour le chapitre 76, la réalisation de 10 267,43 euros concerne le remboursement 

d’emprunt du budget Bâtiment Relais, 

 

Le chapitre 77 produits exceptionnels comprend pour 1 823 306,29 euros dont        

1 782 649 euros proviennent des écritures de régularisation de TVA déductible 

2019 sur la contribution du SYMEVAD. 
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Et pour finir le chapitre 78 : 1 135,18 euros reprise de provisions pour créances 

douteuses. 

 

Ce qui donne un excédent de la section de fonctionnement de : 3 925 154,90 euros, 

qui a été repris par anticipation dans le budget principal 2022 de la communauté de 

communes lors du vote du budget. 

 

Les résultats antérieurs repris de la section de fonctionnement depuis le 

budget de 2019 à 2021 sont de : 

ü Excédent 2018 sur BP 2019 de 8 914 229,22 euros 

ü Excédent 2019 sur BP 2020 de 7 641 503,41 euros 

ü Excédent 2020 sur BP 2021 de 6 307 923,94 euros 
 

 

 

 

ü Répartition des recettes réelles de fonctionnement 2021 
 

 
 

Á Les impôts et taxes : 51,49 % 

Á Le résultat de fonctionnement de l’année 2020 repris en 2021 : 26,50% 

Á Les dotations, subventions et participation : 12,85 % 

Á Puis les annulations rattachements de 2020, remboursements indemnité 

sinistres : 7,13 % 

Á Les produits des services : 1,46 % 

Á Et enfin les autres recettes pour 0,57 % 
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ü Section d’Investissement Réalisations DEPENSES 2021 

 

 
 
Sur cette diapositive, nous pouvons nous apercevoir que la communauté de 

communes à réaliser en dépenses d’investissement : 2 189 175,18 euros pour 

l’année 2021, la réalisation a été plus importante que les années 2019 et 2020. 

 

Celles-ci correspondent en partie : 

 

- Au chapitre 040 : 54 033,25 euros d’amortissements, 

 

- Au chapitre 041 : 414 euros d’écritures d’ordre patrimoniales, 

 

- Au chapitre 13 : 51 870,51 euros de remboursement correspondant à de la 

TVA perçue à tort sur la participation versée par le SYMEVAD pour des 

travaux effectués sur RD 39.  

 
- Au chapitre 16 : 224 129,62 euros de remboursements de capital d’emprunts 

 

- Au chapitre 20 : 117 688,34 euros au chapitre 20, qui correspondent : 

o Aux achats de logiciels pour les services : 70 708,34 euros 

o A des frais de documents d’urbanisme : 35 850 euros, 

o A des frais d’étude pour le tiers lieu numérique : 11 130 euros 

 

- Au chapitre 204 : 181 178,73 euros qui correspondent : 

o D’aides versées aux entreprises : 116 090 euros, 

o Au fonds de concours versés aux communes : 58 842,38 euros 

o Et un appel de fonds pour les études des ports intérieurs Canal Seine 

Nord pour 6 246,35 euros 

 

- Au chapitre 21 : 853 623,72€ qui correspondent, parmi les plus significatifs : 
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o A des achats de bacs pour les déchets : 610 103,60 euros 

o A des achats de matériel pour la sécurité du réseau informatique, 

onduleurs, de téléphonie, de tablettes, etc. : 105 606 ,38 euros, 

o A des travaux de réseaux pour la fibre 98 564 euros, 

o A des travaux à l’annexe de Marquion : 22 742,16 euros, 

o A des achats de panneaux de signalisation et d’une mission de MAO 

pour la réalisation de travaux de voirie soit : 9 592,80 euros, 

 

- Au chapitre 23 : 706 237,01 euros qui correspondent : 

o  A la réalisation des fouilles sur le secteur de la BA103: 671 073,05 euros. 

o A de la maîtrise d’œuvre pour divers travaux de voirie : 35 163 euros. 
 

ü Section d’Investissement Réalisations RECETTES 2021 

 

 
 
Pour les recettes d’investissement, la réalisation de 2021 est de :      

4 663 365,69 euros 

 

Ont été repris au chapitre 001 le résultat antérieur reporté : 2 544 655,43 euros 

 

Les amortissements pour : 1 222 184,87 euros 

 

Les opérations patrimoniales : 414 euros 

 

Au chapitre 10 : au total 822 818,18 euros qui comprend les reversements de taxe 

d’aménagement pour 784 338,10 euros, et le FCTVA relatif aux achats et travaux. 
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Au chapitre 13 : une subvention provenant de l’Etat pour la transformation 

numérique du territoire : 16 000 euros  

 

Au chapitre 16 : des encaissements de cautions d’instruments de musique pour 

4 200 euros, 

 

Au chapitre 23 : 16 709,97 euros qui correspondent à un solde de réserves 

foncières sur la commune de Rémy. 

 

Et enfin au chapitre 27 : les remboursements d’annuité d’emprunt du budget 

annexe « Bâtiment Relais » pour 36 383,40 euros 

 

Ce qui nous amène à un résultat excédentaire de la section d’Investissement de 

l’exercice 2021 de : 2 474 190,51 euros, 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 en fonctionnement et investissement 
 

Cette diapo permet de consolider les deux sections du budget principal, en tenant 

compte des résultats reportés N-1 : 

 
 

 
 

En section de fonctionnement : 3 925 154,90 euros + 3 470,01 euros (intégrés 

par arrêté préfectoral du 04/09/2021 sur le compte de gestion pour le résultat du 

Syndicat pour la reconversion du site EPINOY-CAMBRAI) 

 

En section d’investissement :  2 474 190,51 euros 

 

Ce qui donne, un résultat : 

En section de fonctionnement : 3 928 624,91 euros 

En section d’Investissement : 2 474 190,51 euros 
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Maintenant, il faudra aussi tenir compte des restes à réaliser en section 

d’Investissement : 

 

- En dépenses : 2 182 183,99 euros, le détail parmi les plus significatifs à : 
 

o 1 020 341,92 euros de subvention d’équipement à verser au budget 

annexe « Maison des professionnels de santé », 
o  564 097,20 euros de voirie RD 39 suite de la création du rond-point qui 

désert l’entreprise NXTFOOD située au nord de la commune de Vitry 

sur le Parc de l’Aérodrome, 
o 179 072,10 euros de subvention d’équipement à verser au budget 

annexe « Aérodrome Civil  » pour la création d’une piste ULM, 
o 78 000 euros de participation raccordement eau potable parc d’activité 

E-VALLEY ,  
o 72 557,41 euros de fonds de concours à verser aux communes, 
o 46 376,80 euros de réalisation de fouilles sur le secteur de la BA103, 
o 38 125 euros de participation à l’aire de co-voiturage situé à Fresnes les 

Montauban,  
o 36 755,10 euros de photocopieur, tablettes, postes informatiques, pour 

les services, 
o 21 119 euros d’achats de bacs déchets, 
o 19 848,84 euros de mission Maîtrise d’œuvre pour la réalisation de 

travaux de voirie. 
 

- En recettes : 823 757,61 euros, qui correspondent : 
o A 467 902 euros de reversement du budget annexe « Aquatis », 
o A 303 538 euros de subvention du ministère de la Culture pour les 

fouilles archéologiques préventives de la BA103, 
o A 30 000 euros de subvention de l’Etat pour le développement « Tiers 

lieu numérique », 
o Et 22 326 euros d’FCTVA lié aux dépenses d’investissement. 

 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser 2021 de la section 

d’Investissement de : 1 358 426,38 euros. 

 

Ces résultats ont été repris par anticipation dans le budget primitif de la 

CCOM pour 2022, en affectation des résultats : 

 

 

 

 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et March®s Publics en date du 

22 juin 2022,  
 

3 928 624,91 euros   =    R002 (Excédent Fonctionnement) 
2 474 190,51 euros   =    R001 (Excédent d’Investissement) 
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Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 
 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de 

l’exercice 2021 du  Budget Principal de la  Communauté de 

Communes Osartis Marquion 

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 du  Budget Principal de 

la  Communauté de Communes Osartis Marquion 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous allons donc procéder au vote et je vais vous 

demander d’approuver ce résultat et cette affectation de résultats pour le budget 

général. Avez-vous d’abord  des remarques, des observations ou des questions ?  

On me signale que ce compte est conforme au Compte de Gestion présenté par le 

trésorier. Nous passons donc au vote. Y a-t-il  des votes contre ? Des abstentions ? 

Je vous remercie. 

 

Pas de votes Contre, pas dôAbstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 

2021 du  Budget Principal de la  Communauté de Communes Osartis Marquion 

(détaillés en annexe), 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 du  Budget Principal de la  

Communauté de Communes Osartis Marquion 
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4-1-2:  Comptes administratifs 2021 des Budgets annexes de la 

Communauté de Communes Osartis Marquion 
 

M. Jean-Luc BOYER :  Nous passons désormais à l’examen des Budgets annexes 

de la Communauté de Communes Osartis Marquion.  

 

   4-1-2/1   Service Jeunesse 
 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Service Jeunesse 
 

 
 

En ce qui concerne le Service Jeunesse : 

 

En dépenses de fonctionnement : TOTAL : 246 438,16 euros 

 

Chapitre 011 : Les activités liées aux centres de loisirs ont repris, des achats de 

matériels pédagogiques, des sorties, spectacles, et diverses animations y compris 

les locations de salles, ont donc été réalisés l’ensemble pour le bon fonctionnement 

du service à hauteur de 89 738,97 euros, (pour information les stages BAFA ont 

été réglés pour 3 981 euros) 

 

Chapitre 012 : Pour les charges de personnel, elles ont été réalisées à hauteur 

156 556,23 euros,  

 

Puis les amortissements au chapitre 042 pour 140,57 euros, 

 

Et au chapitre 65 : 2,39 euros de prélèvement à la source. 

 

En recettes de fonctionnement : 270 110,94 euros ont été réalisées 
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Elles se répartissent de la façon suivante : 

- Au chapitre 002 : 2 974,71 euros de reprise de résultat N-1, 

- Au chapitre 013 : 59,78 euros de remboursement d’indemnités journalières 

d’agent malade, 

- Au chapitre 70 : 41 486 euros correspondants aux inscriptions des enfants 

pour les centres de loisirs, 

- Au chapitre 74 : 225 273,74 euros de participation CAF (Bons, subventions 

dans le cadre du CEJ), 

- Au chapitre 75 : la modique somme de 0,61 euros correspond au 

remboursement de prélèvement à la source, 

- Au chapitre 77 : 319,10 euros correspondent à des annulations de 

rattachements au titre de l’année 2020. 

 

Cette année, aucune participation du budget principal n’a abondé le budget du 

service Jeunesse. 

 

Soit un résultat de clôture pour les dépenses de fonctionnement du service Jeunesse 

de : 23 672,78 euros 
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ü Résultats de l’exercice 2021 – INVESTISSEMENT - Service Jeunesse 

 

 
 

Pour les dépenses d’investissement, elle se sont réalisées à hauteur de      

1 424,08 euros, 

 

Elles comprennent : 

- Le déficit d’investissement de 17,08 euros, 

- Ainsi qu’au chapitre 21 : 1 407 euros d’équipements informatiques et 

téléphoniques. 

 

Pour les recettes d’investissement, elles sont réalisées à hauteur de             

1 105,86 euros, elles sont liées : 

 

- Au chapitre 040 : pour 140,57 euros d’écritures d’amortissement, 

- Au chapitre 10 : pour 965 ,19 euros d’FCTVA y compris l’affectation du 

résultat 2020 au 1068 pour 734,48 euros 

 

Il n’y a pas de restes à réaliser, 

 

Soit un résultat de clôture pour les dépenses d’investissement du service Jeunesse 

de : - 318,22 euros 
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ü Résultats de l’exercice 2021 – Service Jeunesse 

 

 
 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous allons passer au vote de ce Budget. Avez-vous des 

observations ?  

 

M. Guy de SAINT AUBERT : Oui, bonsoir à tous, juste une précision , le 

problème de ces budgets vu le contexte que nous connaissons depuis deux ans ,ne 

reflète pas vraiment le bon fonctionnement du Service Enfance Jeunesse et il me 

semble que dans les années à venir, nous reviendrons à une situation quasi 

normale. Merci. 

 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 
 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de 
l’exercice 2021 du Service Enfance Jeunesse 

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 du Service Enfance 

Jeunesse 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons donc au vote. Y a-t-il  des votes Contre ? 

Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

Pas de votes Contre, pas dôAbstentions 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 du 

Service Enfance Jeunesse 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 du Service Enfance Jeunesse 

 

    4-1-2/2   Espace Aqualudique « Aquatis » 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous examinons maintenant le Budget de l’Espace 

Aqualudique Aquatis  

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Service Aquatis 

 

 
 
Pour le budget d’Aquatis, il est constaté en réalisation, 

 

En dépenses de Fonctionnement : 1 702 886,67 euros 

 

Qui se décomposent : 

 

Au chapitre 011 : 411 610,42 euros, les dépenses les plus significatives sont les 

consommations énergétiques qui s’élèvent à 108 004,18 euros, la maintenance du 

bâtiment pour 259 391,88 euros (vérification et maintenances des installations 

techniques, comme le chauffage, traitements des eaux de bassins, installations 

électriques, alarmes, etc…). 
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Pour le chapitre 012 : la masse salariale a été réalisé pour 768 820,15 euros, il 

s’avère que la structure n’a pas fonctionnée encore normalement sur cette période 

2021. 

 

Pour information, un agent sous contrat PEC depuis le mois d’août 2021 a été 

recruté, ce qui permet de faire bénéficier à la communauté de communes une aide 

mensuelle de la Délégation Régionale ASP Nord Pas de Calais, de 866,13 euros. 

 

Pour information : un contrat PEC (Parcours Emploi 

Compétences) est un contrat de travail de droit privé, pouvant prendre la forme 

d'un CDI ou d'un CDD. 

 

Le PEC s'adresse aux personnes éloignées de l'emploi qui rencontrent des 

diff icultés particulières pour s'y insérer et pour lesquelles les autres dispositifs 

existants ne sont pas adaptés. 

 

Cette personne a été recrutée pour s’occuper des espaces verts, de tous les petits 

travaux qui nécessitent être faits rapidement. 

 

Chapitre 042 : les amortissements sont de 440 656,16 euros, 

 

Au chapitre 65 : 0,89 euros de prélèvement à la source, 

 

Au chapitre 66 : 43 877,89 euros qui correspondent aux remboursements 

d’échéances d’emprunts, 

 

Et au chapitre 67 : pour 37 921,16 euros dont 20 000 euros de régularisation de 

rattachement 2020, ainsi que 17 921,16 euros de remboursements pour les usagers, 

et régularisation de crédits de TVA. 

 

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, elles s’élèvent à 

1 702 886,67 euros, 

 

Au chapitre 013 : 40 211,94 euros dont : 

¶ 35 823 euros sont des remboursements liés aux indemnités 

journalières, 

¶ 4 388,94 euros sont liés à la participation de la délégation Régionale 

pour le contrat PEC,  

¶ Et 919 euros de la vente aux enchères pour des tapis de course. 

 

Au chapitre 042 : les 488 360 euros sont des écritures d’amortissements, 

 

Au chapitre 70 : les 270 592,94 euros réalisés sont liés aux entrées et 

abonnements. Comme vous pouvez le constater nous ne sommes pas encore 

revenus à la réalisation de l’année 2019. Mais ne désespérons pas, nous allons bien 
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arriver à retrouver le dynamisme d’ici là, à priori le plus dur est passé de la crise 

sanitaire. 

 

Au chapitre 75 : 64 370,70 euros, dont 64 355 euros de compensation COVID au 

titre des pertes subies financières en 2020. 

 

Puis au chapitre 77 : les 839 351,54 euros correspondent : 

- Pour 823 259 euros de subvention d’équilibre provenant du budget 

principal, 

- Et pour 7 406 euros d’annulations de rattachements. 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – INVESTISSEMENT - Service Aquatis 

 

 
 
Maintenant pour les dépenses d’investissement, 

 

Il est constaté une réalisation de 802 577,88 euros qui comporte : 

Au chapitre 040 : 488 360 euros d’écritures d’amortissements, 

 

Au chapitre 16 : 262 192,24 euros de remboursement d’échéances d’emprunts, 

 

Au chapitre 21 : 52 025,64 euros de réalisations pour de la pose et les fournitures 

de portes automatiques avec l’alimentation et le raccordement électrique (12 364 

euros), du Matériels et équipements bureautique et informatique, ainsi que de 

l’outillage et de matériel de petits équipements. 
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Passons aux recettes d’investissement : 

 

Le solde d’exécution reporté N-1 pour 834 266,84 euros 

 

Au chapitre 040 : on retrouve les 440 656,16 euros d’écritures d’amortissements, 

 

Il est constaté un excédent d’investissement de : 472 345,12 euros 

 
ü Résultats de l’exercice 2021 – Service Aquatis 

 

 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et March®s Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de 
l’exercice 2021 de l’Espace Aqualudique « Aquatis » 

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 de l’Espace 

Aqualudique « Aquatis » 

 

M. Jean-Luc BOYER  : Nous allons procéder au vote de ce compte administratif. 

Avez-vous des questions ?   Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il  des abstentions ? Je 

vous remercie. 

 

Pas de votes Contre, pas dôAbstentions 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 de 

l’Espace Aqualudique « Aquatis » 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 de l’Espace Aqualudique 

« Aquatis » 

 

    4-1-2/3   Bâtiment Relais (Vitry en Artois) 

 

M. Jean-Luc BOYER  : Nous passons à présent au Budget du Bâtiment Relais 

situé à Vitry-en-Artois.  

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes - Bâtiment Relais : 
 

 
 
Les dépenses de fonctionnement sont de 60 491,86 euros, elles sont issues de la 

réalisation pour : 

- 11 696,50 euros qui inclus, la vérification et remise en état de l’installation 

électrique du local n°2, du règlement de la taxe foncière,  

- 38 016,50 euros de dotation aux amortissements, 

- 0,24 euros de régularisation de centimes de TVA 

- 8 984,92 euros des échéances d’emprunts,  

- 1 793,70 euros d’annulations de titres, 

 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 84 753,72 euros, elles comprennent : 

- La reprise de l’excédent n-1 pour 23 459,35 euros, 

- Les opérations liées aux amortissements pour 7 640,66 euros, 

- Les revenus des locaux loués pour 51 860,01 euros 

- Ainsi qu’une reprise sur provision de 1 793,70 euros 
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Soit un résultat de clôture pour la section de Fonctionnement de : 24 261,86 

euros 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes – Bâtiments Relais 

 

 
 

Les dépenses d’Investissement ont été réalisées à hauteur de : 44 023,90 euros 

Elles comprennent : 
 

Et des opérations d’amortissements pour 7 640,66 euros ainsi que le 

remboursement de nos échéances d’emprunt pour 36 383,24 euros 
 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation est de : 56 505,07 euros 

décomposée comme suit : 

- Reprise du résultat N-1 : 18 488,57 euros, 

- Et écritures d’ordre pour les amortissements : 38 016,50 euros 
 

Soit un résultat de clôture pour la section d’investissement de : 12 481,17 euros 
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ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes – Bâtiment Relais 

 

 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de 
l’exercice 2021 du Bâtiment Relais de Vitry-en-Artois  

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 du Bâtiment Relais de 

Vitry-en-Artois 

 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je mets maintenant aux voix ce compte administratif. 

Avez-vous des questions ?   Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il  des abstentions ? Je 

vous remercie.  

 

Pas de votes Contre, pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 du 

Bâtiment Relais de Vitry-en-Artois 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 du Bâtiment Relais de               

Vitry-en-Artois 
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    4-1-2/4   Parc des Béliers (Brebières) 
 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons à présent au Budget annexe du Parc des 

Béliers situé à Brebières.  
 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes – Parc des Béliers 
 
 

 
 

Les dépenses de fonctionnement sont de 1 277 442,62 euros, elles sont 

issues majoritairement des écritures d’amortissement pour 1 275 186,72 euros le 

reste étant pour réaliser des remplacements d’ampoules de candélabres et de 

panneau signalétique ainsi que des frais de géomètre pou 2 255,75 euros et une 

régularisation de centimes de TVA pour 0,15 euros 

 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 1 277 442,62 euros, elles 

comprennent : 

- De subvention d’équilibre du budget principal pour 402 911,75 euros, 

- Et de deux produits de cessions pour 874 530,72 euros 

 

Le résultat de clôture pour la section de fonctionnement est donc équilibré par 

la subvention du budget principal. 

 

Les dépense d’Investissement sont de : 668 727,89 euros qui correspond à la 

reprise du résultat de l’année n-1. 

 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation est de : 1 275 186,72 euros elle 

provient uniquement des écritures d’ordre pour les amortissements. 

 

Le résultat de la section d’Investissement est donc de : 606 458,83 euros 
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ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes 

 

 
 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de  

l’exercice 2021 du Parc des Béliers situé à Brebières.  

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 du Parc des Béliers 

situé à Brebières. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous allons procéder au vote. Y a -t-il des votes Contre ? 

Y a-t-il des abstentions ?  Merci.  

 

Pas de votes Contre, pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 du 

Parc des Béliers situé à Brebières. 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 du Parc des Béliers situé à 

Brebières. 

 

   4-1-2/5   Parc Horizon 2000 (Brebières) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons ensuite au Parc Horizon 2000 situé à 

Brebières.  
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ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes- Parc Horizon 2000 : 

 

 
 

Les dépenses totales de la section de Fonctionnement sont de :          

105 614,05 euros 

 

Les dépenses de fonctionnement sont de 105 614,05 euros, elles sont issues 

uniquement d’écritures d’amortissements. 

 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 105 614,05 euros, elles proviennent : 

- D’un remboursement de fiscalité pour 25 euros, 

- Des revenus des locaux loués pour 10 833,28 euros 

- Ainsi que d’une subvention d’équilibre du budget principal de  

23 618,77 euros et de deux produits de cessions pour 71 137 euros 

 

Le résultat de clôture pour la section de fonctionnement est donc équilibré par 

la subvention du budget principal. 

 

Le montant total des dépenses d’Investissement s’élève à : 9 308,82 euros 

 

Les dépenses d’Investissement ont été réalisées à hauteur de : 9 308,82 euros 

Elles comprennent des fournitures de poses de lanternes sur candélabres, mats et  

étrier. 
 

Le montant total des recettes d’Investissement s’élève à : 460 169,59 euros   

décomposé comme suit : 

 

- Reprise du résultat N-1 : 354 555,54 euros, 

- Et écritures d’ordre pour les amortissements : 105 614,05 euros 
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Le résultat de clôture de la section d’Investissement représente un solde 

excédentaire de : 450 860,77 euros 

 
ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes- Parc Horizon 2000 

 

 

 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du 

22 juin 2022,  
 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de 
l’exercice 2021 Parc Horizon 2000 situé à Brebières.  

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 Parc Horizon 2000 

situé à Brebières.  
 

M. Jean-Luc BOYER: Nous allons passer au vote. Y a-t-il des votes Contre. Y a-

t-il des abstentions ? Je vous remercie.  

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 

2021 du Parc Horizon 2000 situé à Brebières. 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 du Parc Horizon 2000  situé à 

Brebières. 
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   4-1-2/6    Aérodrome Civil (Vitry-en-Artois) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons à présent  au Budget de l’Aérodrome Civil 

de Vitry-en-Artois  
 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes - Aérodrome Civil : 
 

 
 

Les dépenses totales de fonctionnement sont de 9 796,71 euros, elles 

correspondent à :  

- 5 759,99 euros, au règlement de l’assurance multirisque, 

- 4 036,72 euros aux écritures d’amortissement. 

 

Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 10 586,70 euros, elles 

proviennent du : 

- Résultat antérieur N-1 : 2 227,12 euros, 

- Les écritures d’amortissement pour 1 484,58 euros, 

- Des produits de taxe d’atterrissage pour 5 769 euros 

- Et de la dotation de la région pour 1 106 euros. 

 

Le résultat de clôture de la section de fonctionnement est de : 789,99 euros 

 

Les dépenses totales d’Investissement sont de : 1 874,58 euros qui 

correspondent : 

- Aux écritures d’amortissements pour 1 484,58 euros, 

- A de l’acquisition d’une manche à air pour 390 euros 
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Pour les recettes d’investissement, la réalisation totale est de : 25 602,48 euros 

elle provient : 
 

- Du résultat antérieur N-1 pour 21 565,76 euros, 

- Des écritures d’ordre pour les amortissements pour 4 036,72 euros 

 

Le résultat de clôture de la section d’Investissement est de : 23 727,90 euros 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes - Aérodrome Civil  
 

 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et March®s Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de 
l’exercice 2021 de l’Aérodrome Civil de Vitry-en-Artois 

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 de l’Aérodrome Civil de 

Vi try-en-Artois 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je mets cette proposition au vote. Y a-t-il des votes 

Contre ? Y a -t-il des abstentions ? Merci. 
 

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 

de l’Aérodrome Civil de Vitry-en-Artois 

 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 de l’Aérodrome Civil de               

Vitry-en-Artois. 
 

    4-1-2/7   Port de Corbehem  
 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au Parc d’Activité de Corbehem  
 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes - Parc d’activité de 

Corbehem : 

 
 

Les dépenses totales de fonctionnement sont de 868 759,78 euros, elles sont 

issues majoritairement des écritures d’amortissement pour 868 115,78 euros le 

reste de 644 euros correspond au règlement de taxe foncière et d’une demande de 

division parcellaire. 

 

Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 1 143 464,64 euros, elles 

proviennent de : 

- La reprise du résultat N-1 pour 275 120,24 euros, 

- Des produits de cessions (4 ventes) et exceptionnels pour 868 344 euros 

- Et de 0,40 euros de régularisation de centimes de TVA. 

 

Le résultat de clôture de la section de fonctionnement est de 274 704,86 euros 

 

 Aucune dépense d’Investissement n’a été réalisée. 
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Pour les recettes d’investissement, la réalisation a été de : 2 549 945,12 euros 

décomposée comme suit : 
 

- Reprise du résultat N-1 : 1 681 829,34 euros, 

- Et écritures d’ordre pour les amortissements : 868 115,78 euros 

 

Soit un résultat de clôture de la section d’investissement de :           

2 549 945,12 euros 
 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes- Parc d’activité de  

     Corbehem : 
 

 
 

 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et March®s Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de 

l’exercice 2021 du Parc d’activité de Corbehem  

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 du Parc d’activité de 

Corbehem 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande donc maintenant de voter ce compte 

administratif . Y a-t-il des votes Contre ? Y -a-t-il des abstentions ? Je vous 

remercie.  

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 

    du Parc d’activité de Corbehem. 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 du Parc d’activité de Corbehem 

 

    4-1-2/8   Parking (Graincourt-lès-Havrincourt) 
 

M. Jean-Luc BOYER : Nous arrivons au Budget annexe qui  concerne le parking 

de Graincourt les Havrincourt.  
 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes - Parking de Graincourt 

les Havrincourt :   

 

 
 

Les dépenses totales de fonctionnement sont de 5 772,39 euros, elles concernent 

uniquement des écritures d’amortissement. 

 

Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 5 772,39 euros, elles 

comprennent : 

- Les écritures d’amortissements pour 4 066 euros, 

- Et la participation d’équilibre du budget principal pour 1 706,39 euros. 

 

Ce qui donne un résultat de clôture de la section de fonctionnement néant 

puisque ce budget s’équilibre avec la subvention du budget principal  

 

Les dépenses totales d’Investissement sont de : 4 066 euros qui correspondent 

aux écritures d’amortissements. 
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Pour les recettes d’investissement, la réalisation totale est de : 18 053,27 euros 

elle provient : 

- Du résultat antérieur N-1 pour 12 280,88 euros, 

- Des écritures d’ordre pour les amortissements pour 5 772,39 euros 
 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes - Parking de Graincourt 

les Havrincourt : 
 

 
 

 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de  

l’exercice 2021 pour le parking de Graincourt les Havrincourt. 

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 pour le parking de 

Graincourt les Havrincourt 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Nous votons maintenant ce compte administratif . Y-a-t-il 

des votes Contre ?  Y-a-t-il des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 

pour le parking de Graincourt les Havrincourt 
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- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 pour le parking de Graincourt les 

 Havrincourt 

 

    4-1-2/9   ZAL de Baralle 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous continuons avec le Budget annexe de la ZAL de 

Baralle.  

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes -ZAL DE BARALLE : 

 

 
 

Les dépenses totales de fonctionnement sont de 836 705,79 euros, elles sont 

issues majoritairement des écritures d’amortissement pour 833 530,15 euros le 

reste étant l’entretien de la zone ainsi que le règlement de la taxe foncière, pour                

1 985,06 euros, puis au chapitre 65 pour 0,06 cts d’euros pour de la régularisation 

de centimes de TVA ainsi que le remboursement d’échéances d’emprunt pour              

1 190,52 euros 

 

Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 919 535,88 euros, elles 

comprennent : 

- Le résultat antérieur N-1 pour 85 862,30 euros 

- Ainsi que les écritures d’amortissements pour 833 673,58 euros, 

 

Soit un résultat de clôture pour la section de fonctionnement de :  82 830,09 

euros 

 

Les dépenses totales d’Investissement sont de : 853 951,22 euros qui 

correspondent aux :  
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- Ecriture d’amortissements pour 833 673,58 euros, 

- Ainsi que le remboursement de l’emprunt pour 20 277,64 euros 

 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation est de : 1 068 221,31 euros elle 

provient : 

 

- Du résultat antérieur N-1 pour 234 691,16 euros, 

- Des écritures d’ordre pour les amortissements pour 833 530,15 euros 

 

Soit un résultat de clôture de la section d’Investissement de : 214 270,09 euros 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes 

 

 
 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de  
l’exercice 2021 de la ZAL de Baralle. 

 b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 de la ZAL de Baralle. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande de voter ce compte administratif.           

Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ? Je vous remercie.  

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 

 
Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20221014-22-M10-77-DE
Date de télétransmission : 24/10/2022
Date de réception préfecture : 24/10/2022



Page 58 sur 115 
 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021  

de la ZAL de Baralle.  

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 de la ZAL de Baralle. 

 

    4-1-2/10  Maison de professionnels de Santé (Baralle) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au Budget annexe de la Maison de 

professionnels de Santé de Baralle. 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes- Maison de 

Professionnels de Santé : 

 

 
 

Il n’y a pas de dépense de fonctionnement 

 

Pour les recettes de fonctionnement, elles s’élèvent à 33 400 euros, elles 

proviennent uniquement à des pénalités pour retard d’exécution de l’attributaire du 

marché de travaux. 

 

Le résultat de clôture de la section de fonctionnement s’élève donc à         

33 400 euros 

 

Les dépenses totales d’Investissement sont de : 2 584 080,02 euros qui 

correspondent : 

 

- Au résultat antérieur N-1 pour 732 678,02 euros 

- Aux travaux de construction pour 1 851 402 euros 
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Pour les recettes d’investissement, la réalisation totale est de :             

1 197 544,10 euros elle provient : 

 

- Du FCTVA lié aux dépenses d’investissement pour 347 335,04 euros, 

- Et aux subventions liées au projet pour 850 209,06 euros 

 

Le résultat de clôture de la section d’Investissement est de : - 1 386 535,92 euros 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Budgets annexes 

 

 
 
Vu lôavis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de  
l’exercice 2021 de la Maison de professionnels de Santé de 

Baralle. 

 b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 a) de la Maison de 

professionnels de Santé de Baralle.. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande de bien vouloir voter ce compte 

administratif. Avez-vous des questions , des remarques ? Des observations. Y a-t-il 

des votes Contre ? Y-a -t-il des abstentions ? Je vous remercie.  

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 

de la Maison de professionnels de Santé de Baralle. 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 de la Maison de professionnels de 

Santé de Baralle. 

   4-1-2/11 Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 

 

M. Jean-Luc BOYER: Nous arrivons au compte administratif du Service de Soins 

Infirmiers à Domicile . 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Service de Soins Infirmiers à Domicile 
    

 
 
Pour le budget du service de soins infirmiers à domicile, il est constaté en 

réalisation, 

 

En dépenses de Fonctionnement le total est de : 713 473,40 euros qui se 

décomposent : 

 

Au chapitre 011 : 172 057,30 euros reprend la réalisation la plus significative de 

148 048,16 euros de remboursements de frais infirmiers libéraux, le reste étant 

pour des fournitures liées à l’équipement des agents du service (gants, masques, 

gel etc…) ainsi que des remboursements de transport liés aux trajets des agents à 

hauteur de 7 161 euros. 

 

Au chapitre 012 : la masse salariale se tient à hauteur de 531 164,65 euros,  
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Au chapitre 016 a été réalisé 10 251,45 euros liés à des dépenses afférentes au 

fonctionnement du service comme la maintenance informatique, badges, etc… 

 

En recettes de fonctionnement la réalisation totale est de : 829 955,55 euros 

Le résultat reporté est repris pour 137 271,98 euros. 

 

Au chapitre 017 : les 687 219,41 euros correspondent à la subvention de l’ARS 

(Agence Régionale de Santé). Je rappelle ce budget est uniquement financé par 

celle-ci. 

 

Au chapitre 018 : ont été réalisés 5 022,16 euros en rapport à des remboursements 

d’indemnités journalières d’agents malades. 

 

Au chapitre 019 : les 442 euros sont des annulations de rattachements de 

dépenses de 2020. 

 

Soit un résultat de clôture de la section de fonctionnement de :            

116 482,15 euros 

 

Il n’y a pas eu de réalisation en dépenses d’investissement, 

 

Par contre, pour les Recettes d’Investissement, le résultat d’investissement N-1 

a été repris pour 20 947,14 euros ainsi que les écritures d’amortissements pour    

553 euros. 

 

Soit un résultat de clôture de la section d’Investissement de : 20 947,14 euros 

 

ü Résultats de l’exercice 2021 – Service de Soins Infirmiers à Domicile 
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Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et le compte administratif de  
l’exercice 2021 du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

b) Et d'affecter les résultats de l'exercice 2021 du Service de Soins 

Infirmiers à Domicile. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je soumets ces sommes à votre vote. Y-a-t-il des 

abstentions ?  Y a-t-il des votes Contre ? Je vous remercie. Tous ces résultats ont 

été repris par anticipation lors du vote du Budget et les chiffres sont identiques. 

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte de gestion et le compte administratif de l’exercice 2021 

du Service de Soins Infirmiers à Domicile. 

 

- AFFECTE les résultats de l'exercice 2021 du Service de Soins Infirmiers à 

Domicile. 

 

M. Jean-Luc BOYER: J’invite à présent Monsieur GEORGET à revenir. 

Monsieur le Président, l’ensemble des comptes administratifs reprenant celui du 

Budget général et ceux des Budgets annexes ont été votés à l’unanimité par les 

membres ici présents.  

 

Monsieur Pierre GEORGET : Très bien, merci à l’ensemble des collègues du 

Conseil communautaire , voilà une sage décision collective. Je remercie le Service 

des Finances pour son travail et la gestion de notre Vice-président, Jean-Luc 

BOYER qui mérite votre attention et vos applaudissements car ce n’est pas un 

exercice simple. 

 

[Applaudissement] 

 

 

4-2 : Budget  annexe « Aérodrome  civil » :  Subvention    d’équipement   pour 

l’aménagement de la piste ULM - Modalités de versement 

 

M. Jean-Luc BOYER: Je vais à présent évoquer le Budget Annexe de 

l’aérodrome civil et la subvention pour l’aménagement de la piste ULM et de ses 

modalités de versement.  

 

Les travaux d’aménagement de la piste ULM, inscrits au budget annexe 

« Aérodrome civil  » pour 225 000 euros, ne peuvent être financés par l’activité de 

l’Aérodrome. 
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Par conséquent, il est prévu une subvention d’équipement de 198 330,38 euros 

pour équilibrer le budget « Aérodrome civil ».Cette subvention sera versée par 

fractionnement au fur et à mesure des dépenses à réaliser, dans la limite de 

l’inscription totale prévue. 

  

L’aménagement de la piste ULM, ainsi que la subvention y afférente, sont 

amortissables sur une durée de 20 ans. 

 

Cependant une délibération est nécessaire pour procéder au versement de cette 

subvention d’équipement qui sera amortissable. 

 

Vu lôavis favorable de la Commission des Finances et March®s publics en date 

du 22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire :  

- D’approuver la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Aérodrome civil » au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- Et d’autoriser le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande donc de délibérer en ce sens. Y-a-t-il  des 

votes Contre ? Y-a -t-il des abstentions. Merci 

 

Pas de vote Contre, pas dôabstention 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE le versement par avance d’une subvention d’équipement de 

198 330,38 euros au budget annexe « Aérodrome civil », dans la limite de 

l’inscription totale prévue, 

- APPROUVE l’amortissement des travaux de la piste ULM et de la subvention 

sur une durée de 20 ans, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document s’y rapportant. 

 

 

4-3: Admission en non-valeur 

 

M. Jean-Luc BOYER : L’admission en non-valeur est une autorisation donnée au 

comptable public de solder, par une opération d’ordre, une créance lorsque celle-ci 

est devenue irrécouvrable. 
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Cette opération décharge le comptable de sa responsabilité, mais ne libère pas le 

redevable qui reste tenu des sommes mis à sa charge. 

La décision d’admission en non-valeur relève de la compétence de l’assemblée 

délibérante et précise pour chaque créance le montant admis. 

Sur proposition du Service de Gestion Comptable d’Arras, les titres de recettes 

n’ayant pas fait l’objet de règlement concernent le Budget Principal : 

 

- Personne âgée bénéficiant de l’aide-ménagère (année 2021) – décédée  

avec succession vacante pour un montant de 120,28 euros. 

 

Vu lôavis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du 

22 juin 2022,  

 

Il est proposé au conseil communautaire : 

- D’accepter de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes 

présentés, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à cette 

affaire, 

- De dire que les crédits sont inscrits au Budget Principal 2022. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande de voter cette admission en non-valeur 

d’un montant de 120,28 euros. Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ? 

Merci.  

 

Pas de vote Contre ,Pas dôabstentions 

 

 

Le Conseil Communautaire , à l’unanimité, 

 

- ACCEPTE de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes 

présentés, 

- CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- AURORISE Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à cette 

affaire, 

- DIT que les crédits sont inscrits au Budget Principal 2022. 
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4-4 : Délibérations budgétaires modificatives 2022       
 

M. Jean-Luc BOYER : Nous allons maintenant aborder les délibérations 

budgétaires modificatives de 2022.  
 

4-4-1 : DBM N°1/2022 Budget annexe « Service de Soins Infirmiers 

à Domicile » 

 

 
 

M. Jean-Luc BOYER : La décision budgétaire reprenant l’affectation de résultat ; 

ce budget étant voté en octobre de l’exercice précédent à la demande de l’ARS, il a 

été prévu de réajuster les lignes budgétaires. 
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Vu lôavis favorable de la Commission des Finances et March®s publics en date 

du 22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire :  

 

- D’approuver la Décision Budgétaire Modificative N°1 du Budget annexe 

« Service de Soins Infirmiers à Domicile » au titre de l’année 2022 telle que 

présentée, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- Et d’autoriser le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous invite donc à voter pour que la délibération puisse 

passer en écriture.  Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il  des abstentions ? Je vous 

remercie.  

 

Pas de vote Contre, pas dôabstentions 
 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

 

- APPROUVE la Décision Budgétaire Modificative N°1 du Budget annexe 

« Service de Soins Infirmiers à Domicile » au titre de l’année 2022 telle que 

présentée, 

- CHARGE  Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- AUTORISE le président à signer tous documents relatifs à cette affaire 
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M. Jean-Luc BOYER :  Nous passons à la délibération budgétaires modificative 

du Service Enfance et Jeunesse  

 

4-4-2 DBM N°1/2022 Budget annexe « Service Enfance Jeunesse » 

 
 

 
 
 

M. Jean-Luc BOYER :  La Décision budgétaire reprend : les annulations de 

rattachements 2021 tant en dépenses qu’en recettes, la régularisation de la 

participation CAF imputé à tort au service Relais Assistantes Maternelles et 

l’ajustement de la subvention d’équilibre versée par le budget principal.  
 

 

Vu lôavis favorable de la Commission des Finances et March®s publics en date 

du 22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire :  

 

- D’approuver la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Service Enfance Jeunesse » au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- Et d’autoriser le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
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M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande donc de voter cette délibération 

budgétaire modificative.  Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il  des abstentions ? Je 

vous remercie.  
 

Pas de vote Contre, pas dôabstentions 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

 

- APPROUVE la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Service Enfance Jeunesse » au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- AUTORISE  le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 

 

4-4-3 :DBM N°1/2022 Budget annexe « Espace Aqualudique AQUATIS » 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous votons également une délibération budgétaire 

modificative concernant l’Espace Aqualudique Aquatis. 

 

 
 

M. Jean-Luc BOYER : Cette décision budgétaire modificative reprend des 

ajustements de comptes, en charges exceptionnelles diverses régularisations sur 

des entrées piscine. Au vu de la réalisation à ce jour, il est sollicité un abondement 

supplémentaire de 600,00 euros et en recettes la participation de contrat PEC 

(parcours emploi compétences) de janvier à juillet, terme du contrat.   
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Vu lôavis favorable de la Commission des Finances et March®s publics en date 

du 22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire :  

- D’approuver la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Espace Aqualudique AQUATIS » au titre de l’année 2022 tel que 

présentée, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- Et d’autoriser le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande de voter cette délibération modificative. 

Y a-t-il des votes Contre ?  Y a-t-il des abstentions ? Je vous remercie.  

 
 

Pas de vote Contre, pas dôabstentions 
 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

 

- APPROUVE la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Espace Aqualudique AQUATIS » au titre de l’année 2022 tel que présentée, 

- CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- AUTORISE le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
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4-4-4 DBM N°1/2022 Budget annexe « Aérodrome civil » 

 

 
 

M. Jean-Luc BOYER :  Il s’agit d’un ajustement budgétaire relatif à la mission de 

bornage de l’aérodrome civil en lien avec la construction de la piste ULM.  

 

Vu lôavis favorable de la Commission des Finances et March®s publics en date 

du 22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire :  

 

- D’approuver la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Aérodrome civil » au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- Et d’autoriser le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Y a-t-il  des votes Contre ? Des abstentions ? Merci.  

 

Pas de votes Contre, pas dôabstentions 

Le Conseil Communautaire :  

 

- APPROUVE la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Aérodrome civil  » au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- CHARGE  Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- AUTORISE  le président à signer tous documents relatifs à cette affaire 
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4-4-5 DBM N°1/2022 Budget annexe « Parc Horizon 2000 » 
 

 
 
 

En fonctionnement 

M. Jean-Luc BOYER :  Nous avons un ajustement budgétaire relatif à la mission 
de bornage et de division cadastrale pour la cession d’une parcelle sur le Parc 
d’activités Horizon 2000.  

 
Vu lôavis favorable de la Commission des Finances et Marchés publics en date 

du 22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire :  

 

- D’approuver la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe 

« Parc Horizon 2000 » au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

-   Et d’autoriser le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Y a-t-il des votes Contre ? des Abstentions ? Merci  
 

       

      Pas de votes Contre, pas dôabstentions 
 

 

 
Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20221014-22-M10-77-DE
Date de télétransmission : 24/10/2022
Date de réception préfecture : 24/10/2022



Page 72 sur 115 
 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité:  

 

- APPROUVE la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget annexe « Parc 

Horizon 2000 » au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

-   AUTORISE  le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

4-4-6:  DBM N°1/2022 Budget Principal  
 
 

 
 
 

M. Jean-Luc BOYER : Cette décision budgétaire modificative reprend 
notamment  
 
 
 

En fonctionnement Dépenses 

- des ajustements sur les comptes d’amortissement des immobilisations (opérations 

d’ordre), 

- des études sur le projet de territoire et sur le pacte financier, 

- des annulations de rattachements 2021 tant en dépense qu’en recette, 

- diverses régularisations budgétaires de comptes. 
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En fonctionnement Recettes 

- des ajustements des dotations d’intercommunalité et de compensation après leur  

notification, 

- des annulations de rattachements 2021 tant en dépense qu’en recette, 

- diverses régularisations budgétaires de comptes. 
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En investissement Dépenses 

- l’affermissement de la tranche optionnelle 1 sur les impacts environnementaux du       

PLUi, 

- un abondement complémentaire pour les fonds de concours des communes, 

- des ajustements sur les comptes d’amortissement des immobilisations (opérations 

d’ordre) 

 
 

 
 

En investissement Recettes 
 

- des ajustements sur les comptes d’amortissement des immobilisations (opérations  

d’ordre) 

 

M. Jean-Luc BOYER  : Je  vous  demande pour la dernière fois de voter cette 

délibération budgétaire modificative.  

 

Vu lôavis favorable de la Commission des Finances et March®s publics en date 

du 22 juin 2022,  

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire :  

 

- D’approuver la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget Principal 

au titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- De charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 

- Et d’autoriser le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
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M. Jean-Luc BOYER  : Y a-t-il des votes Contre ? Des abstentions ? Je vous 

remercie de votre attention.  
 

 

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- APPROUVE la Décision Budgétaire Modificative n°1 du Budget Principal au 

titre de l’année 2022 telle que présentée, 

- CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, 
 

- AUTORISE le président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

Point N°5:      POLE RESSOURCES 

 

ü Ressources humaines : 

 

5-1: Modification de la durée hebdomadaire du temps de travail d’un Adjoint  

d’Animation et modification correspondante au tableau des effectifs – (Agent 

de Catégorie C au Service du Relais des Assistantes Maternelles) 

 

M. Pierre GEORGET: Merci Jean-Luc . Très bien, nous passons au point suivant 

qui concerne le Pôle Ressources aves le point 5-1 et la modification de la durée 

hebdomadaire du temps de travail d’un Adjoint  d’Animation et modification 

correspondante au tableau des effectifs (Agent de Catégorie C au Service du Relais 

des Assistantes Maternelles) 

 

Pour résumé ce point ,il s’agit modifier la durée hebdomadaire de travail d'un poste 

d’Adjoint d’animation principal de 2ème classe sur un emploi permanent à temps 

non complet (passage de 26 heures hebdomadaires à 32 heures hebdomadaires). 

 

Etant précisé que l’agent concerné fait déjà des heures complémentaires et 

que la CAF a proposé de faire un avenant à l'agrément du Relais petite 

enfance (le nombre d'ETP est passé de 3,6 pour 4 agents à 2,91 pour 3 agents ), 

il convient par suite de modifier le temps de travail de cet agent afin d’être 

conforme à l’agrément auprès de la CAF. 

 

Considérant l’accord de l’agent pour la modification de sa durée hebdomadaire de 

travail, 
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Il est proposé au conseil communautaire : 

 

- De modifier la durée hebdomadaire d’un poste d’adjoint d’animation 

principal de 2ème classe à temps non complet (passage de 26 heures 

hebdomadaires à 32 heures), 

- De modifier en conséquence le tableau des effectifs, 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous document se rapportant à 

cette affaire 

 

M. Pierre GEORGET:  Avez-vous des questions par rapport à ce point ? Y a-t-il  

des votes Contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- ACCEPTE de modifier la durée hebdomadaire d’un poste d’adjoint 

d’animation principal de 2ème classe à temps non complet (passage de 26 

heures hebdomadaires à 32 heures hebdomadaires), 

- DECIDE de modifier en conséquence le tableau des effectifs, 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous document se rapportant à cette 

affaire. 

 

5-2 : Modification de la durée hebdomadaire du temps de travail d’Agents 

sociaux et modification correspondante au tableau des effectifs– (Agents de 

Catégorie C au Service d’Aide à Domicile) 

 

M. Pierre GEORGET: Le point 5-2 concerne la Modification de la durée 

hebdomadaire du temps de travail d’Agents sociaux et modification 

correspondante au tableau des effectifs– (Agents de Catégorie C au Service d’Aide 

à Domicile) 

 

Il y a lieu de modifier la durée hebdomadaire de travail de certains emplois 

permanents et non-permanents du cadre d’emplois des agents sociaux, étant précisé 

qu’actuellement, ces agents effectuent déjà des heures complémentaires. 

 

Considérant l’accord  des agents concernés par cette modification de temps de 

travail hebdomadaire comme suit : 
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Agent social principal de 2ème classe - temps non complet  

 
 

Nombre 

Temps de travail 

Hebdomadaire actuel 

Nouveau temps de travail 

hebdomadaire 

1 27 h 31 h 

1 29 h 30 31 h 

 

Agent social - temps non complet : 

 
 

Nombre 

Temps de travail 

Hebdomadaire actuel 

Nouveau temps de travail 

hebdomadaire 

3 17 h 31 h 

2 17 h 28 h 

1 22 h 30 31 h 

10 27 h 31 h 

2 28 h 31 h 

 

Ceci exposé, il est proposé au conseil communautaire :  
 

- De modifier au tableau des effectifs communautaires les postes suivants à 

temps non-complet au service d’aide à domicile : 

 

Agent social principal de 2ème classe - temps non complet  

 
 

Nombre 

Temps de travail 

Hebdomadaire actuel 

Nouveau temps de travail 

hebdomadaire 

1 27 h 31 h 

1 29 h 30 31 h 

 

Agent social - temps non complet : 

 
 

Nombre 

Temps de travail 

Hebdomadaire actuel 

Nouveau temps de travail 

hebdomadaire 

3 17 h 31 h 

2 17 h 28 h 

1 22 h 30 31 h 

10 27 h 31 h 

2 28 h          31 h 
Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20221014-22-M10-77-DE
Date de télétransmission : 24/10/2022
Date de réception préfecture : 24/10/2022



Page 78 sur 115 
 

 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document s’y rapportant 
 

M. Pierre GEORGET :  Est-ce qu’il des questions par rapport à ce point ? Y a-t-il  

des votes Contre ? Des abstentions ? Merci.  

 

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- ACCEPTE de modifier au tableau des effectifs communautaires les postes 

suivants à temps non-complet au service d’aide à domicile : 

Agent social principal de 2ème classe - temps non complet 

Agent social - temps non complet 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents se rapportant à 

cette affaire. 

 

 

5-3 : Personnel communautaire – Modification du tableau des effectifs 

Communautaires 

 

M. Pierre GEORGET : Sur le point 5-3 , concernant la modification du 

tableau des effectifs communautaires , il est proposé de créer les postes suivants 

et de modifier en conséquence le tableau des effectifs communautaires, à la fois 

dans la perspective d’une évolution de carrière d’agents communautaires  et pour 

faire suite à l’application des accords du SEGUR de la santé à la Fonction Publique 

Territoriale au 1er janvier 2022, auquel pourrait s’ajouter le régime indemnitaire : 

 

Service d’Aide à Domicile : 

- 1 poste d’agent social principal de 1ère classe – Cat. C, 

- 2 postes d’agent social principal de 2ème classe – temps non complet – à raison de             

21 heures hebdomadaires et 28 heures hebdomadaires – Cat. C 

 

ERIM : 

- 1 poste de professeur d’enseignement artistique hors classe – Cat. A  

- 2 postes d’assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe – temps non 

complet à raison de 11 heures  hebdomadaires et 2 h 30 hebdomadaires– Cat. B  

 

Service Jeunesse : 

- 1 poste d’animateur principal de 2ème classe - Cat. B  
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Service Déchetterie : 

- 1 poste de technicien principal de 2ème Classe – Cat. B  

- 3 postes d’adjoint technique principal de 2ème Classe – Cat. C  

- 2 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe - Cat. C  

 

Aquatis-Piscine Marquion : 

- 1 Poste d’adjoint technique principal de 2ème Classe – à raison de 30 heures 

hebdomadaires - Cat. C  

- 1 Poste d’adjoint technique – à raison de 30 heures hebdomadaires au lieu de                    

18 heures hebdomadaires- Cat. C  

 

Service de la Commande Publique : 

- 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe – Cat. B  

 

Service Ressources Humaines : 

- 1 poste de rédacteur – Cat. B  

 

Service Finances : 

- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère Classe – Cat. C  

 

Service de Soins Infirmiers à Domicile (Dans le cadre de lôapplication des 

accords du SEGUR de la santé à la fonction publique territoriale, le décret 

n°2021-1881 du 29 décembre 2021 intègre les auxiliaires de soins de Catégorie C, 

exer­ant les missions dôaide-soignant, dans le cadre dôemplois des aides-soignants 

relevant de la catégorie B) : 

 

- 6 postes d’aides-soignants classe supérieure à temps non complet – Cat. B – à 

raison de 31 heures hebdomadaires, 

- 12 postes d’aides-soignants classe normale à temps non complet – Cat. B – à 

raison de 31 heures hebdomadaires, 

- 3 postes d’aides-soignants classe normal à temps non complet – Cat. B – à raison 

de 27 heures hebdomadaires, 

- 2 postes d’aides-soignants classe normal à temps non complet – Cat. B – à raison 

de 17 heures 30 hebdomadaires. 

 

M. Pierre GEORGET : Je précise que même si ces postes sont ouverts au tableau 

des effectifs, ce n’est pas pour autant que nous allons nommer tous les agents de 

suite mais cela nous laissera une marge de manœuvre pour le faire 

progressivement. 
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Ceci exposé, il est proposé au conseil communautaire : 

 

- D’approuver l’ensemble des créations de postes ci-dessus décrites  et de 

modifier le tableau des effectifs communautaires en conséquence  

- D’autoriser Monsieur le Président à nommer les agents concernés, ainsi 

qu’à signer tout document s’y rapportant, 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

M. Pierre GEORGET : Est-ce que par rapport à ce point ,il y a des questions ? 

S’il n’y a pas de questions, je vais donc mettre au vote. Y a-t-il des abstentions ? 

Des votes Contre ? Merci. 

 

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE l’ensemble des créations de postes proposées, 

- DECIDE de modifier le tableau des effectifs communautaires en conséquence,  

- AUTORISE Monsieur le Président à nommer les agents concernés, ainsi qu’à 

signer tout document s’y rapportant, 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 

 

5-4 : Convention d’adhésion au dispositif de mise à disposition d’agents de     

remplacement par le Centre de Gestion du Pas-de-Calais  

 

M. Pierre GEORGET : Le point 5-4 concerne la Convention d’adhésion au 

dispositif de mise à disposition d’agents de remplacement par le Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

 

Il est proposé de faire appel au service de remplacement Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais (CGD62) dont l’objectif est de 

mettre des agents à disposition des collectivités ou établissements publics du 

département, pour répondre à des besoins temporaires de personnel dans les cas 

d’absence de leurs collaborateurs ou pour faire face à des accroissements 

temporaires ou saisonniers d’activités. 

 

Considérant que le Centre de Gestion demande à la Communauté de Communes 

une participation comme suit : 

 

ü Pour les agents fonctionnaires : le salaire brut de l’agent proportionnellement au 
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patronales et l’assurance des risques statutaires. Il sera appliquée une majoration 

de 5% calculée sur le salaire brut correspondant aux frais de gestion du service. 
 

ü Pour les agents contractuels : la rémunération correspondant au 1er échelon du 

poste à occuper proportionnellement au temps de travail effectué, les charges 

patronales, la participation aux congés annuels, l’indemnité de fin de contrat (les 

frais de gestion ne s’appliquent pas  à celle-ci) qui sera versée à l’agent par le 

CDG62 quand il y aura droit. Il sera appliquée une majoration de 6,5% calculée 

sur le salaire brut correspondant aux frais de gestion du service. 

 

Considérant que le CDG62 émettra au regard de l’ensemble des contrats un titre de 

recette établi proportionnellement à la durée du contrat passé dans la Communauté 

de Communes. 

Considérant que le tarif de la prestation assurée par le CDG62 peut être modifié 

par délibération du Conseil d’Administration, il fera l’objet alors d’un avenant à la 

convention. 

Considérant que la collectivité doit, dans certains cas, faire face rapidement :  

• à des remplacements d’agents titulaires indisponibles pour des raisons de temps 

partiel, maladie, maternité, congé parental, congé de présence parentale ou autres 

citées dans l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

• à des besoins spécifiques. 

 

M. Pierre GEORGET : Il est vrai que parfois dans nos services communautaires, 

l’absence d’un agent empêche d’assurer convenablement la continuité du service 

public ou paralyse l’ensemble d’un service,  ce qui est déjà arrivé. Sachez que de 

nombreuses collectivités ont déjà recours à ce service , mais bien entendu ,ce n’est 

pas un service gratuit, il faut rembourser au Centre de gestion le temps de travail 

effectué pour le compte de la Communauté de Communes Osartis Marquion.  

 

Il est proposé au conseil communautaire : 

 

- De recourir au service de remplacement du Centre de Gestion du Pas de 

Calais autant de fois que nécessaire, afin d’assurer la continuité du service 

public, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions et éventuels 

avenants permettant de faire appel au service de remplacement du Centre 

de Gestion du Pas de Calais « CGD62 », ainsi que toutes pièces 

administrative, technique ou financière, relatives à l’exécution de la 

présente délibération. 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget 
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M. Pierre GEORGET : Est-ce que par rapport à cela vous avez des questions ? 

Très bien ,  je le mets aux voix . Y a-t-il  des votes Contre ? Des abstentions ? 

Merci .  

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- ACCEPTE de recourir au service de remplacement du Centre de Gestion du Pas 

de Calais autant de fois que nécessaire, afin d’assurer la continuité du service 

public, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions et éventuels 

avenants permettant de faire appel au service de remplacement du Centre de 

Gestion du Pas de Calais « CGD62 », ainsi que toutes pièces administrative, 

technique ou financière, relatives à l’exécution de la présente délibération. 

- DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au budget 

 

Point N°6 : POLE TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENT 

 

6-1 :  Projet de parc de l’Hirondelle à Quéant : proposition de conclusion 

d’une convention de mandat avec la Commune 

 

M. Pierre GEORGET : Nous passons au  Pôle technique et environnement avec 

le point 6-1 concernant le projet de parc de l’Hirondelle à Quéant : proposition de 

conclusion d’une convention de mandat avec la Commune. 

La Commune de Quéant a un vaste projet de réhabilitation dénommé « Parc de 

l’Hirondelle » qui serait aménagé en lieu et place de l’ancien terrain de football 

communal et alliant des caractéristiques ludiques, écologiques, sportives et 

récréatives.  

Cela constitue une opportunité de réaliser des actions de prévention des 

inondations, par l’aménagement d’une aire de rétention des eaux à proximité 

immédiate du lit de l’Hirondelle qui jouxte le projet.  

Cette aire de rétention sera destinée à lutter contre les inondations qui frappent 

régulièrement le bassin versant concerné, dont l’aménagement revient à la 

Communauté de Communes dans le cadre de ses compétences statutaires. 

Dans ce contexte, la Communauté de Communes peut demander à la Commune de 

faire réaliser au nom et pour le compte de la Communauté et sous son contrôle, les 

travaux de création d’une aire de rétention au sein du projet de Parc de 

l’Hirondelle. 

Il est ici précisé qu’il ne s’agit pas de toucher au lit mineur de l’Hirondelle, mais 

bien de créer une zone inondable de dimension conséquente à ses abords. 

Conformément à l’article L2422-6 du Code de la Commande Publique, la 

Communauté de Communes peut donner mandat à la Commune de Quéant pour 
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exercer, en son nom et pour son compte, les travaux liés à la réalisation de cette 

aire de rétention, dans le cadre des travaux d’aménagement global du parc. En 

contrepartie, la Communauté de Communes verserait à la Commune une somme 

de 30 000 euros. 

 

Ceci exposé, il est proposé au Conseil Communautaire : 

- De conclure une convention de mandat avec la Commune de Quéant pour 

la réalisation d’une aire de rétention des eaux de ruissellement au sein du 

projet de Parc de l’Hirondelle,  

- De verser à la Commune une somme de 30 000 euros, en contrepartie de la 

réalisation de ces travaux, 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à 

cette affaire, et notamment la convention de mandat correspondante. 

 

M. Pierre GEORGET : Sur ce point , y-a-t-il des questions ? S’il n’y a pas de 

question je vais le mettre à votre vote. Y a-t-il des votes Contre ? Des abstentions ?  

Je vous remercie.  

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- ACCEPTE de conclure une convention de mandat avec la commune de Quéant 

pour la réalisation d’une aire de rétention des eaux de ruissellement au sein du 

projet de Parc de l’Hirondelle,  

- ACCEPTE de verser à la commune une somme de 30 000 euros, en 

contrepartie de la réalisation de ces travaux, 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette 

affaire, et notamment la convention de mandat correspondante. 

 

6-2 : Conclusion d’une convention relative à l’octroi d’une subvention de 

fonctionnement à l’AISM - EVE (Association Intermédiaire Services  

Multiples – Espaces Verts Environnement) pour l’année 2022 

 

M. Pierre GEORGET : Nous voici au point 6-2 avec la conclusion d’une 

convention relative à l’octroi d’une subvention de fonctionnement à l’AISM - EVE 

(Association Intermédiaire Services  Multiples – Espaces Verts Environnement) 

pour l’année 2022. 
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Dans le cadre de l’exercice de nos compétences communautaires en matière de 

développement touristique et de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention 

des Inondations, il nous revient d’entretenir les sentiers de randonnée et les cours 

d’eau, ce qui demande une attention et une surveillance particulières afin de 

protéger les biens et les personnes. 

 

Afin d’assurer pleinement ces missions, la communauté de Communes Osartis-

Marquion peut faire appel à l’AISM- EVE pour réaliser l’entretien des parties 

enherbées des sentiers de randonnée, le fauchage des rives de cours d’eau ainsi que 

l’enlèvement d’embâcles.  

 

En conventionnant avec cet organisme, la Communauté de Communes participerait 

également à la réinsertion de personnes du territoire qui sont éloignées du monde 

de l’emploi. 

 

Dans ce cadre, la Communauté de Communes peut apporter son soutien à 

l’Association, sous la forme d’une subvention de fonctionnement. 

 

Le coût de cette subvention est estimé à 16 000 euros par an pour l’entretien des 

sentiers de randonnée et 30 000 euros par an pour l’entretien d’une partie des cours 

d’eau, soit un total de 46 000 euros. 

 

Ce partenariat est important pour deux choses, il nous apporte une aide précieuse 

dans l’exercice de nos compétences et cela nous permet aussi de participer à 

l’activité et à l’insertion des personnes en difficultés par rapport à l’activité 

économique.  

 

Vu lôavis favorable de la commission D®veloppement Touristique en date du        

25 février 2022,  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- D’approuver le versement d’une subvention de fonctionnement à  l’AISM-

EVE ,  pour l’exercice 2022, s’élevant à 46 000 euros, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention relative à l’octroi  

de la subvention, ainsi que les conventions d’entretien et tout document se 

rapportant à cette affaire, 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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M. Pierre GEORGET : Y a-t-il des questions ou des remarques par rapport à ce 

point ? S’il n’y a pas de questions, je vais le mettre au vote. Y a-t-il des 

abstentions ? Des votes Contre ?  

Je vous remercie.  

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- APPROUVE le versement d’une subvention de fonctionnement à l’AISM-EVE, 

pour l’exercice 2022, s’élevant à 46 000 euros, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention relative à l’octroi de 

la subvention, ainsi que les conventions d’entretien et tout document se 

rapportant à cette affaire, 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

M. Pierre GEORGET : Je laisse la parole à notre collègue, Philippe DUBUS, 

pour le point suivant.  

 

6-3 : Conclusion d’une convention avec la SANEF relative aux modalités 

techniques, administratives et financières de la gestion de l’ouvrage de 

rétablissement de la voie communautaire n°35 

 

M. Philippe DUBUS : Bonjour à tous, le point concerne la conclusion d’une 

convention avec la SANEF relative aux modalités techniques, administratives et 

financières de la gestion de l’ouvrage de rétablissement de la voie communautaire 

n°35.  

 

La voie communautaire n°35 effectue la jonction entre les Communes de Bourlon 

et de Moeuvres. Sur la partie située sur notre Communauté, elle intersecte l’A26 

par le biais d’un pont dont il convient de préciser les modalités techniques, 

administratives et financières de gestion. 

 

Il est donc proposé la conclusion d’une convention avec la SANEF, reprenant les 

principes de gestion suivants : 
 

- Eléments à la charge de la SANEF : 

o Fondations, 

o Appuis et appareils d’appuis, 

o Tablier, 

o Corniches, murs en retour, 

o Complexe d’étanchéité du tablier, 

o Dalles de transition éventuelles – perrés, 

o Descentes d’eau : évacuation du tablier et des appuis, 

o Dispositifs de retenue et garde-corps, écrans éventuels sur ouvrage 

d’art, 
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o Clôtures délimitant le domaine public autoroutier concédé, 

o Joints de chaussée (remplacement, gros entretien), 

o Les remblais contigus, 

 

- Eléments à la charge de la Communauté de Communes :  

o Couche de roulement, 

o Joints de chaussée (balayage, entretien courant), 

o Avaloirs, descentes d’eau sur ouvrage, 

o Trottoirs, 

o Bordures,  

o Réseaux ne faisant pas partie intégrante de l’ouvrage, 

o Descentes d’eau sur talus après ouvrage, 

o Plantations et espaces verts, 

o Signalisations horizontales et verticales, 

o Dispositifs de retenue hors ouvrage d’art, 

o Eclairage s’il y a lieu. 

 

M. Philippe DUBUS :  Y a-t-il des questions ou des observations, sachant qu’il 

s’agit d’une régularisation comme il y a eu sur les autres ponts de la voirie 

communautaire.  

 

Ceci exposé, il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

- D’accepter la conclusion avec la SANEF de la convention régissant les 

principes de gestion du pont de la voie communautaire n°35, selon les 

éléments décrits ci-avant, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à 

cette affaire, et notamment la convention correspondante. 

 

M. Philippe DUBUS :  Y a-t-il des votes Contre ? Des abstentions ? Je vous 

remercie.  

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- ACCEPTE la conclusion avec la SANEF de la convention régissant les 

principes de gestion du pont de la voie communautaire n°35, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette 

affaire, et notamment la convention correspondante. 

 

M. Pierre GEORGET : Très bien, merci Philippe et je vais laisser la parole à     

M. Marc CAMPBELL pour le point suivant.  
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6-4 :Attribution d’une subvention à l’Association « Les 4 éléments » pour la 

réalisation d’un  documentaire relatif à l’érosion des sols 

 

M. Marc CAMPBELL : Bonsoir à tous, il s’agit du point concernant l’ attribution 

d’une subvention à l’Association « Les 4 éléments » pour la réalisation d’un  

documentaire relatif à l’érosion des sols. 

L’Association « Les 4 Eléments », localisée à Arras, est lauréate du trophée 2022 

« Les Etoiles Nordistes » pour son projet de documentaire intitulé « Paysans du 

Ciel à la Terre ».  

Partant du constat que l’érosion des sols est une réalité de plus en plus visible, son 

objectif principal est d’amener une prise de conscience, grâce à la sensibilisation 

du grand public et des acteurs du monde agricole.  

Cela consiste notamment à : 

- Changer la vision des agriculteurs par les agriculteurs eux-mêmes et le grand 

public ; 

- Rappeler l’importance de la biodiversité dans les sols et l’impact sur l’eau et 
le climat ; 

- Mobiliser vers une transition effective des pratiques agricoles ; 

- Offrir un support de communication et de sensibilisation ; 

Plusieurs collectivités soutiennent déjà financièrement ce projet, dont le Conseil 

Départemental du Pas-de-Calais, la Communauté Urbaine d’Arras, la Communauté 

de Communes des Campagnes de l’Artois et du Sud Artois.  

 

Dans ce contexte,  

Vu lôavis favorable de la Commission Environnement en date du 9 Juin 2022,  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

- D’attribuer une subvention d’un montant de 5 000 euros à l’Association 

« Les 4 Eléments », pour la réalisation du documentaire intitulé « Paysans 

du Ciel à la Terre », 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à 

cette affaire, 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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M. Marc CAMPBELL : Y a-t-il des questions ou remarques ? Je soumets au 

vote. Y a-t-il des personnes qui seraient contre ou qui s’abstiennent. Très bien, je 

vous remercie.  

 

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- DECIDE d’attribuer une subvention d’un montant de 5 000 euros à 

l’Association « Les 4 Eléments », pour la réalisation du documentaire intitulé 

« Paysans du Ciel à la Terre », 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette 

affaire, 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

Point N°7: MUTUALISATION,  CONTRACTUALISATION  ET 

COOPERATION  INTERCOMMUNALE 

 

7-1:   Fonds de concours  :  validation des dossiers retenus au titre de 

l’exercice 2022 

 

M. Pierre GEORGET : Merci Marc. En l’absence de notre collègue, Stéphane 

TONELLE, je vais passer au point 7-1 qui concerne les fonds de concours et la 

validation des dossiers retenus au titre de l’exercice 2022.   

 

Par délibération en date du 13 Avril 2022, le Conseil Communautaire a validé les 

modalités de mise en œuvre d’un fonds de concours à destination des communes 

rurales pour l’année 2022.  

 

Un appel à projet a été lancé le 28 Avril 2022, avec un dépôt des dossiers possible 

jusqu’au 03 Juin 2022.  Pour cette 7e édition des fonds de concours, 31 dossiers ont 

été déposés dans les délais.  

 

Ces 31 dossiers éligibles représentent une demande de financement totale de 

111 826,26 euros, soit un montant supérieur à l’enveloppe de 100 000 euros 

allouée au fonds de concours dans le budget primitif 2022. 

 

C’est plus que la somme inscrite au budget primitif, mais sous l’impulsion de la 

Commission Mutualisation, contractualisation et coopération intercommunale, de 

son vice -président, Stéphane TONELLE et avec l’accord de notre vice-président 

aux Finances, Jean -Luc BOYER, l’enveloppe budgétaire va être augmentée pour  

permettre la prise en charge de l’intégralité des dossiers déposés au titre de l’année 

2022. 
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Aussi, apr¯s lôavis favorable de la Commission Mutualisation, contractualisation 

et coopération intercommunale en date du 17 Juin 2022, il est proposé au 

Conseil Communautaire : 

 

- D’attribuer un fonds de concours au titre de l’année 2022, pour un montant 

total de 111 826,26 euros, aux Communes suivantes pour les dossiers et 

montants ci-après visés : 

 

 

Commune Intitulé de l'opération 

Fonds de 

concours 

accordé, en 

euros 

Arleux-En-Gohelle 
Travaux de signalisation routière, fourniture 

et pose de feux tricolores 
6 000,00 

Bellonne 
Remplacement de fenêtre dans la Salle 

Polyvalente 
390,04 

Bellonne Rénovation partielle de la toiture de l'Église 3 047,00 

Bellonne Remplacement d'une chaudière à gaz 641,86 

Cagnicourt 
Sécurisation par Vidéosurveillance « Phase 

1 » 
6 000,00 

Dury Aménagement d'un terrain de jeux 961,96 

Écourt-Saint-Quentin 

Création d'un Skate Parc, Création d'une Aire 

de jeux multisports, Restauration du Terrain 

de Tennis 

6 000,00 

Épinoy 
Aménagement au cimetière avec accessibilité 

PMR 
6 000,00 

Étaing Rénovation de l'École 2 438,28 

Éterpigny 
Réhabilitation de l'ancien presbytère en 

Mairie 
6 000,00 

Fresnes-Lès-

Montauban 

Rénovation des bâtiments scolaires : 

Aménagement de la façade Ouest de l'école 
1 893,33 

Fresnes-Lès-

Montauban 
Réhabilitation des façades de la Mairie 2 325,60 

Gouy-Sous-Bellonne 
Amélioration du dispositif de chauffage dans 

l'Église communale 
908,00 

Hamblain-Les-Prés 

Travaux de rénovation des menuiseries de 

l'école et de la Salle Polyvalente et 

rénovation du chauffage 

       2 645,00   

Haucourt Restauration du Monument aux Morts        1 528,60   

Hendecourt-Lès-

Cagnicourt 
Installation d'un système de vidéoprotection        1 200,00   

Inchy-En-Artois 
Rénovation et extension d'un restaurant 

scolaire et réfection d'une salle polyvalente 
       6 000,00   

Izel-lès-Equerchin Prévention et aménagements sécuritaires        1 012,86   

Lagnicourt-Marcel 
Installation d'un grillage anti-volatiles à 

l'Église (clocher et tribune) 
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Marquion Rénovation de l'éclairage public « Phase 1 »        6 000,00   

Noyelles-Sous-

Bellonne 

Aménagements de sécurité rues de Bellonne, 

de Brebières et de Vitry-En-Artois (RD44E1 

et RD44)  

       6 000,00   

Oisy-Le-Verger Rénovation de la Mairie        6 000,00   

Pelves 
Changement de menuiseries sur différents 

bâtiments communaux 
       3 902,54   

Pronville-En-Artois Réfection du Calvaire de la Commune           610,60   

Pronville-En-Artois 
Remise aux normes de l'électricité dans le 

local communal 
          312,34   

Quéant Pose d'un panneau lumineux        2 760,00   

Quiéry-la-Motte 
Réfection de la toiture de la cantine et de la 

salle Jacques Brel 
       6 000,00   

Rémy Réfection totale du toit de l'Église        6 000,00   

Sauchy-Lestrée Réfection du clocher de l'Église        6 000,00   

Saudemont Aménagement du parc Pierre Briançon        6 000,00   

Tortequesne 
Modernisation et extension de la 

Vidéoprotection 
       6 000,00   

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents se rapportant à  

cette affaire, et notamment les arrêtés de subvention correspondants. 

 

M. Pierre GEORGET : Y a-t-il  des questions concernant ce point de Fonds de 

concours, s’il n’y en a pas, je mets donc au vote. Qui est contre ? Abstentions ? 

Merci.  

 

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- DECIDE d’attribuer un fonds de concours au titre de l’année 2022, pour un 

montant total de 111 826,26 euros, aux Communes suivantes pour les dossiers 

visés dans la délibération 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents se rapportant à  

cette affaire, et notamment les arrêtés de subvention correspondants. 

 

 

M. Pierre GEORGET : Très bien, je vais laisser la parole pour l’aménagement du 

territoire à notre collègue, Jean-Marcel DUMONT.  
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Point N°8 :  AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

8-1 : Approbation de la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme de Bellonne 

 

Monsieur Jean-Marcel DUMONT : Bonjour, le point 8-1 concerne                      

l’approbation de la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme de Bellonne 

 

Par arrêté en date du 10 mars 2022, il a été décidé de lancer une procédure de 

modification simplifiée n°1 PLU de la commune de Bellonne. 

  

Les objectifs de cette procédure sont :   

 

- De rectifier le règlement écrit concernant la zone 1AU pour permettre de 

réaliser l’aménagement de la zone au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements 

- La suppression d’un emplacement réservé ; 

- Le déplacement d’une servitude de mixité sociale.  

ü La notice explicative détaillée de ces modifications est annexée à la note de 

synthèse. 

Le dossier de modification simplifiée a été envoyé le 16 mars 2022 à la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale pour un examen au cas par cas, qui a 

décidé de ne pas soumettre le dossier à une évaluation environnementale.  

 

Le dossier de modification simplifiée a été adressé aux personnes publiques 

associées en mai 2022.  Aucune remarque spécifique n’a été faite.    

 

Un arrêté du Président en date du 13 mai 2022 a défini les modalités de la mise à 

disposition du dossier au public et a été affiché en mairie de Bellonne ainsi qu’en 

Communauté de Communes. L’avis annonçant la mise à disposition de la 

procédure de modification simplifiée a été inséré dans le journal La Voix du Nord 

le 17 mai 2022. 

 

Les dates de la mise à disposition ont été fixées du mercredi 25 mai 2022 à 9h00 au 

vendredi 24 juin 2022 jusque 17h00, avec deux dossiers de consultation, en mairie 

de Bellonne ainsi qu’à l’annexe de la Communauté de Communes à Vitry-en-

Artois. 

 

La Commission Aménagement du Territoire en date du 15 juin 2022 a donné un 

avis favorable ¨ lôapprobation de cette proc®dure. 
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Ainsi, il est proposé au conseil communautaire : 

 

- D’approuver la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 

la commune de Bellonne. La procédure de modification emporte 

approbation des nouvelles dispositions. 

- D’autoriser le Président à signer tous les actes et prendre toutes les 

dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

La délibération dôapprobation fera lôobjet de mesures de publicit®. La proc®dure 

de modification simplifiée devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités de publication et d'affichage. Enfin, le dossier de modification sera tenu 

à disposition du public au Pôle Aménagement du territoire de la Communauté de 

Communes aux jours et heures habituels dôouverture. 

 

Monsieur Jean-Marcel DUMONT : Est-ce qu’il y a des questions ou des 

remarques ? Sinon, je passe au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous 

remercie pour ce point.  

 

  Pas de votes Contre , pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  

 

- APPROUVE la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Bellonne. La procédure de modification emporte approbation des 

nouvelles dispositions. 

- AUTORISE le Président à signer tous les actes et prendre toutes les dispositions 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

8-2 :  Approbation de la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme de Oisy-le-Verger 

 

Monsieur Jean-Marcel DUMONT : Le point suivant avec l’approbation de la 

procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Oisy-le-

Verger 

Par arrêté en date du 16 mars 2022, il a été décidé de lancer la procédure de 

modification simplifiée n°1 Plan Local d’Urbanisme de la commune de Oisy-le-

Verger.  

L’objectif de cette modification simplifiée est de permettre l’aménagement de la 

zone d’urbanisation future 1AUb, au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements. 
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ü La notice explicative détaillée de ces modifications est annexée à la note de 

synthèse. 

Le dossier de modification simplifiée a été envoyé le 16 mars 2022 à la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale pour un examen au cas par cas, qui a 

décidé de ne pas soumettre le dossier à une évaluation environnementale.  

Le dossier de modification simplifiée a été adressé aux personnes publiques 

associées en mai 2022.  Aucune remarque spécifique n’a été faite.    

Un arrêté du Président en date du 13 mai 2022 a défini les modalités de la mise à 

disposition du dossier au public et a été affiché en mairie de Oisy-le-Verger ainsi 

qu’en Communauté de Communes. L’avis annonçant la mise à disposition de la 

procédure de modification simplifiée a été inséré dans le journal La Voix du Nord 

le 17 mai 2022. 

Les dates de la mise à disposition ont été fixées du mercredi 25 mai 2022 à 9h00 au 

vendredi 24 juin 2022 jusque 17h00, avec deux dossiers de consultation, en mairie 

de Oisy-le-Verger ainsi qu’à l’annexe de la Communauté de Communes à Vitry-

en-Artois. 

 

La Commission Aménagement du Territoire en date du 15 juin 2022 a donné un 

avis favorable ¨ lôapprobation de cette procédure. 

 

Ainsi, il est proposé au conseil communautaire : 

 

- D’approuver la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 

la commune de Oisy-le-Verger. La procédure de modification emporte 

approbation des nouvelles dispositions. 

- D’autoriser le Président à signer tous les actes et prendre toutes les 

dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

La d®lib®ration dôapprobation fera lôobjet de mesures de publicité. La procédure 

de modification simplifiée devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités de publication et d'affichage. Enfin, le dossier de modification sera tenu 

à disposition du public au Pôle Aménagement du territoire de la Communauté de 

Communes aux jours et heures habituels dôouverture. 

 

Monsieur Jean-Marcel DUMONT : Est-ce qu’il  y a des remarques ? Des 

questions ? Je  passe au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.  

 

Pas de votes Contre , pas dôabstentions 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  

 

- APPROUVE la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Bellonne. La procédure de modification emporte approbation des 

nouvelles dispositions, 

- AUTORISE le Président à signer tous les actes et prendre toutes les dispositions 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

8-3 : Motion relative à la mise en œuvre de la Zéro Artificialisation Nette 

contenue dans la Loi Climat et Résilience 

 

Monsieur Jean-Marcel DUMONT : Le point suivant concerne la proposition 

d’une motion relative à la mise en œuvre de la Zéro Artificialisation Nette 

contenue dans la Loi Climat et Résilience, je vous propose de ne pas vous imposer 

la lecture complète de la motion dont je ne doute pas que vous en ayez pris 

connaissance mais de mettre en évidence les points les plus importants .  

 

[Lecture des points les plus importants de la motion relative ¨ la mise en îuvre de 

la Zéro Artificialisation Nette contenue dans la Loi Climat et Résilience]   

 

Il est proposé au conseil communautaire d’adopter la motion suivante : 

 

La Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 a introduit le principe de Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN) d’ici 2050. Afin d’y parvenir, la loi fixe un objectif 

de réduction du rythme de l’artificialisation par tranche de dix années.  

 

Pour la première tranche (2021-2031), le rythme de l’artificialisation se 

traduit par un objectif de réduction d’au moins 50% de la consommation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la consommation réelle de ces 

espaces, observée sur les 10 dernières années. 

 

Ces objectifs doivent être traduits dans le Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) approuvé récemment (le 4 août 2020). Rappelons que le SRADDET 

vise déjà une diminution du rythme d’artificialisation des sols observés entre 2003 

et 2012, par 3 à l’horizon 2030, par 4 à l’horizon 2040 et par 6 à l’horizon 2050. 

Au-delà de 2050, les territoires devront poursuivre leurs efforts afin de tendre vers 

la Zéro Artificialisation Nette. Notre Schéma de Cohérence Territoriale a été 

approuvé avant le SRADDET et il devrait être mis en compatibilité avec celui-ci et 

intégrer ces objectifs de réduction avant août 2023. 

 

Depuis, la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 a fixé des objectifs 

différents de réduction de l’artificialisation, qui doivent être intégrés dans le 
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SRADDET avant le 24 février 2024, de manière différenciée et territorialisée. Les 

délais pour décliner les objectifs régionaux dans le SCOT sont fixés au 22 août 

2026 et pour les PLU au 22 août 2027. 

 

La Loi a donc créé une instance : la conférence des SCOT. Cet outil doit 

permettre d’organiser, à l’échelle régionale, la stratégie d’aménagement à mettre 

en place pour répondre aux objectifs de réduction de consommation du foncier et 

de lutte contre l’artificialisation.  

 

Ainsi, tous les présidents des établissements publics en charge du SCOT se 

rassemblent au sein de cette instance. Ce nouvel espace de dialogue territorial doit 

préparer des propositions à transmettre au Conseil Régional avant le 22 octobre 

2022. A l’échelle des Hauts de France, les échanges ont débuté fin novembre 2021.  

 

Il n’est pas question de se laisser enfermer dans une démarche arithmétique. 

D’ailleurs la loi ne préconise pas de transmettre à la Région des propositions 

quantifiées. Sans compter que ce serait prendre le risque d’une confrontation entre 

territoires. Nous nous orientions vers une approche qualitative et méthodologique, 

susceptible d’aider la Région à statuer. 

 

C’est pourquoi, en complément des participations aux réunions techniques et 

politiques, un courrier a été adressé à Mme Rossignol, Présidente du SCOTA et 

référente régionale de la FédéSCOT, lui rappelant les points de vigilance relatifs à 

l’application de cette loi et les attentes et besoins de notre territoire. 

 

A ce titre,  

 

1/ Nous demandons à la Région d’exclure du compte foncier les projets 

d’envergure nationale voire européenne comme le Canal Seine Nord Europe 

et le port intérieur de Marquion-Cambrai. Si tel n’est pas le cas, le 

développement de notre territoire serait obéré et ce, pour de nombreuses 

années, ce qui est inacceptable. 

 

Notre territoire est très attractif et son positionnement à proximité de grandes 

agglomérations lui fait subir une pression foncière importante. Nous sommes 

conscients de la nécessité d’une prise en compte de la gestion économe de l’espace 

et donc de la lutte contre l’artificialisation des sols. La Grenellisation de notre 

SCOT en juin 2019 s’est inscrite dans cet objectif de diminution de moitié de la 

consommation foncière affichée dans le SCOT de 2013. De gros efforts ont déjà 

été faits par les élus du territoire. Le retard pris sur les grands projets a pour 

conséquence de limiter la consommation d’espace et a ainsi biaisé la réalité. Nous 

nous sommes aussi concentrés sur la réhabilitation des friches. 

 

ü Par conséquent, nous demandons l’exclusion du compte foncier pour 

notre territoire du canal Seine Nord Europe et du port intérieur de 

Marquion-Cambrai. 

Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20221014-22-M10-77-DE
Date de télétransmission : 24/10/2022
Date de réception préfecture : 24/10/2022



Page 96 sur 115 
 

 

2/ En Conférence des SCOT a été soulevée la question des limites des données 

utilisées par les services de l’Etat. La loi et les décrets récents indiquent que, sur la 

première décennie 2021-2031, l’objectif chiffré sera défini en termes de réduction 

de consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers et sur 2031-2041, sur la 

réduction de l’artificialisation des sols, ce qui est encore plus restrictif. 

 

Les sources d’analyse de l’occupation du sol (couverture et usage) sont multiples 

et rendent le choix complexe. Les DDTM se basent sur les fichiers fonciers qui ne 

reflètent pas la réalité et sous estiment la consommation de foncier. Les surfaces 

non cadastrées ne sont pas prises en compte (infrastructures, chantiers, 

équipements publics, …) 

 

En effet, sur 2010-2020, il est considéré que notre territoire a consommé 234 ha 

d’espaces agricoles naturels et forestiers. D'ici à 2031, c'est bien sur cette 

consommation qu'une réduction de 50% est demandée, soit pour notre territoire 

117 ha, par application mathématique. Or, notre SCOT prévoit pour 2035, 140 ha 

en extension pour l’habitat et 114 ha pour le développement économique (hors 

plateforme). 

 

Le SCOT et le diagnostic du PLU intercommunal ont été basés sur d’autres bases 

de données produites par photo interprétation d’images aériennes de l’IGN. Ainsi 

sur 2005-2015, 331 ha ont été consommés dont 288 ha d’espaces agricoles naturels 

et forestiers. D’ailleurs, il est prévu de mettre à jour ces données à l’échelle 

nationale. Ce référentiel possède l’intérêt de différencier les types d’occupation des 

sols et permet ainsi de créer une analyse fine du territoire et de ses mutations. 

 

ü Par conséquent, comme le prévoit un décret en cours de consultation, 

nous voulons utiliser sur notre territoire nos données locales qui 

correspondent à une consommation réelle plus juste.  

 

3/ le Plan Local d’Urbanisme intercommunal est en cours d’élaboration. Il devra 

respecter la loi et intégrer les objectifs régionaux avant le 22 août 2027. A défaut, 

la loi a fixé les sanctions suivantes : 

- Toute ouverture à l’urbanisation (développement économique et habitat) sera 

suspendue au sein du SCOT 

- Aucune autorisation d’urbanisme ne sera délivrée sur une zone à urbaniser 

au sein du PLU. 

-  

Pour ne pas contraindre le développement de nos communes, il convient de 

réfléchir à la réduction de la consommation des espaces agricoles naturels et 

forestiers pour les prochaines années mais sous conditions. Notre SCOT est basé 

sur l’accueil des futurs actifs des grands projets économiques du territoire et sur la 

proposition d’une offre diversifiée de logements.  
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La demande en matière d’habitat est en constante progression. Le territoire connaît 

une croissance de la population sur les 10 dernières années, à la différence de la 

plupart des autres territoires de la Région. Cependant, on ne peut pas se borner 

exclusivement à l’aspect quantitatif,  l’artificialisation a aussi une dimension 

qualitative. Il n’est pas possible que les territoires vertueux au cours des dernières 

années ayant travaillé notamment sur les friches et ayant ainsi éviter une 

surconsommation d’espaces, ne puissent plus se développer.  

 

ü Par conséquent, nous demandons à la Région une démarche qualitative 

et une traduction différenciée des objectifs régionaux pour tenir compte 

des spécificités des territoires. 

 

Monsieur Jean-Marcel DUMONT : En synthèse, compte tenu de l’attractivité de 

notre territoire de par son positionnement géographique et de l’arrivée de grands 

projets économiques (E-valley, Canal Seine Nord Europe, port intérieur de 

Marquion-Cambrai…), de notre projet de développement du SCOT grenellisé, basé 

sur l’accueil de ces nouveaux actifs, et de gros efforts déjà été faits en terme de 

réduction de la consommation foncière par les élus : 

 

ü Il est donc capital de différencier les objectifs à atteindre en fonction 

des efforts réalisés et des projets de territoire. Le concept de Zéro 

Artificialisation Nette ne peut se résoudre à une application 

mathématique de 50%, ce que nous défendrons avec la conférence des 

SCOT ; 

ü Notre territoire a des singularités compte tenu de l’accueil de grands 

projets. Nous demandons l’exclusion du Canal Seine Nord Europe et 

du foncier dédié au port intérieur de Marquion-Cambrai du compte 

foncier de notre territoire ; 

ü Le projet de territoire est élaboré par les élus, il faut leur faire 

confiance et ainsi se baser sur nos données locales pour analyser la 

consommation de foncier sur les 10 dernières années. 

 

Monsieur Jean-Marcel DUMONT : En résumé , voilà ce que vous propose la 

motion, son but étant de mettre en évidence, la singularité de notre territoire . Etant 

précisé que cette motion fait l’objet d’un débat en Commission Aménagement du 

Territoire en date du 15 juin 2022 et qui a donné un avis favorable à l’adoption de 

cette motion. 

Y a-t-il des remarques ou des questions sur le sujet ? Je passe au vote. Qui 

s’abstient , qui est contre ? Je vous remercie de votre attention. 

 

Pas de vote Contre ,Pas dôabstentions 
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Motion adoptée à l’unanimité 

 

M. Pierre GEORGET :  Merci Jean-Marcel pour aller dans le sens de ce que 

vient de dire notre vice-président, sachez que d‘autres territoires ont également pris 

une motion : la Communauté d’Agglomération de Cambrai, la Communauté de 

Communes Sud-Artois, la Communauté Urbaine d'Arras et également le Conseil 

Départemental, qui à l'unanimité de son assemblée, a également pris une telle 

motion et vous avez pu voir dans la Presse de dimanche, cet article de la Voix du 

Nord qui témoigne  et traduit le mécontentement des maires par rapport à cette loi, 

qui va beaucoup pénaliser, comme l’a admirablement bien résumé notre collègue 

Jean-Marcel DUMONT, la vitesse de croissance du développement économique, 

nous en sommes tout conscients. Voilà, à présent je laisse la parole à Hervé 

NAGLIK pour le Pôle  Action Sociale. 

 

Point N°9 : POLE ACTION SOCIALE 

 

9-1 : Avenant n° 2  à  la convention  avec la Région Hauts-de-France relative à 

la  délégation de compétence pour le développement du service de Transport à 

la Demande de la Communauté de Communes 

 

M. Hervé NAGLIK : Bonsoir à tous, je vous propose l’ avenant N°2 à la 

convention avec la Région Hauts de France relative à la délégation de compétence 

pour le développement du service de Transport à la Demande de la Communauté 

de Communes. 

 

Par délibération en date du 30 juin 2016, le conseil communautaire avait sollicité 

auprès de la Région une délégation de compétence afin de mettre en œuvre un 

service de Transport à la Demande. 
 

Cette délégation, actée dans une convention, prévoyait que le Transport à la 

Demande ne pouvait s’effectuer que dans le territoire de l’intercommunalité. 
 

Par avenant n° 1 à la convention de délégation de compétence, la Région avait 

autorisé la communauté de communes à assurer la desserte de certains équipements 

et services situés en périphérie de son territoire et utiles à ses habitants, à compter 

du 1er juillet 2021. 
 

Face au succès rencontré et suite aux demandes formulées par les usagers du 

service, les membres de la commission « Action Sociale en faveur des personnes 

âgées et handicapées/Mobilité » se sont prononcés le 18 novembre 2021 en faveur 

d’une nouvelle extension du périmètre d’intervention à 6 pôles de santé 

supplémentaires. 
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La Région a accepté de produire un nouvel avenant à la convention de Délégation 

de compétence afin d’autoriser la communauté de communes OSARTIS-

MARQUION à étendre la desserte de certains équipements et services situés en 

périphérie de son territoire et utiles à ses habitants. 

La liste des destinations qui seront accessibles à l’extérieur du territoire de la 

communauté de communes Osartis-Marquion, à compter du 1er septembre 2022, 

est fixée comme suit dans l’avenant n° 2 : 

 

Communes Destinations Adresses 

Maisons de retraite médicalisées 

Arleux (59151) EHPAD Le Jardin d’Allium 121 rue des Blongios 

Croisilles (62128) EHPAD L’orée des champs 1 rue François Mitterrand 

Saint Nicolas lez Arras (62223) EHPAD Saint Nicolas 38 rue Aristide Briand 

Vaulx-Vraucourt (62159) EHPAD Saint Landelin 43 rue Bapaume 

Maison d’Accueil Spécialisée 

Croisilles (62128) 
MAS Le Domaine des Berges de la 

Sensée 
7 rue Badoulet 

Cliniques 

Cambrai (59400) 

Clinique du Cambrésis 102 Boulevard Faidherbe 

Clinique Saint Roch 128 Allée Saint Roch 

Clinique Sainte Marie 22 rue Watteau 

Clinique de l’Epinoy 200 rue Simone Weil 

Lambres lez Douai (59552) Clinique Saint-Amé Avenue Georges Clémenceau 

Rouvroy (62320) Clinique de Bois Bernard Route de Neuvireuil 

Hôpitaux 

Arras (62000) 

Centre hospitalier Arras 3 Boulevard Georges Besnier 

Hôpital privé ARRAS Les Bonnettes Parc des Bonnettes 

2 rue Docteur Forgeois 

Bapaume (62450) 
Centre hospitalier Bapaume et SSR CH 

Bapaume 
55 rue de la République 

Cambrai (59400) Centre hospitalier Cambrai 516 Avenue de Paris 

Dechy (59187) Centre hospitalier Douai 1 rue de Cambrai 

Centres de radiologie, d’imagerie médicale 

Dechy (59187) Centre Léonard de Vinci Route de Cambrai 

Médecins Spécialistes 

Arras (62000) Ophtalmologues Au libre choix de l’usager 

Cambrai (59400) Ophtalmologues Au libre choix de l’usager 

Douai (59500) Ophtalmologues Au libre choix de l’usager 

 

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire : 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n° 2 à la convention 

avec la Région Hauts-de-France relative à la Délégation de compétence 

pour le développement du service de Transport à la Demande de la 

Communauté de Communes, ainsi que tout document se rapportant à cette 

affaire. 

 

M. Hervé NAGLIK : est-ce qu’il y a des questions ? Je soumets au vote. Qui est 

contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.  

 

Pas de vote Contre ,Pas dôabstentions 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 à la convention avec 

la Région Hauts-de-France relative à la délégation de compétence pour le 

développement du service de Transport à la Demande de la Communauté de 

Communes, ainsi que tout document se rapportant à cette affaire. 

 

9-2 :  Adhésion  de  la  Communauté de  Communes  au   Syndicat   Mixte 

Hauts-de-France  Mobilité 

 

M. Hervé NAGLIK : le point 9-2 aves l’adhésion  de  la  Communauté de  

Communes  au   Syndicat  Mixte Hauts-de-France Mobilité. 

 

Par délibération en date du 26 mars 2021, le conseil communautaire a approuvé la 

prise de compétence « Organisation de la Mobilité » afin de permettre à la 

Communauté de Communes OSARTIS MARQUION de conserver la maîtrise de 

son service de transport à la demande (TAD). 

 

C’est dans ce cadre que le Syndicat Mixte Hauts de France Mobilités, créé à 

l’initiative de la Région et dont le siège situe à Lille, a proposé à la Communauté 

de Communes d’adhérer à sa structure afin de bénéficier notamment de ses outils 

en matière d’information des voyageurs, de vente de titres de transport et de 

covoiturage. Le Transport à la Demande pourrait ainsi être référencé sur le site 

internet et l’application mobile de la Carte Pass’ Pass gérée par le Syndicat. 

 

La cotisation annuelle au Syndicat Mixte est de 15 centimes par habitant (soit 

environ 6400 euros par an). 

 

Si le conseil communautaire approuve cette adhésion, les conseils municipaux des 

49 communes membres devront ensuite la confirmer à la majorité qualifiée (côest-

à-dire les 2/3 des communes représentant la moitié de la population 

intercommunale, ou lôinverse) 

 

Ceci exposé,  

 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

 

- D’approuver l’adhésion de la Communauté de Communes au Syndicat 

Mixte Hauts de France Mobilités  

- De prendre acte que l’adhésion au syndicat mixte devra être approuvée à la 

majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres, 

conformément à l’article L5214-27 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à 

cette affaire 
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M. Hervé NAGLIK : Est-ce que vous avez des questions ? Qui est contre ? Qui 

s’abstient ? Merci.  

 

Pas de vote Contre ,Pas dôabstentions 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE l’adhésion de la Communauté de Communes au Syndicat Mixte 

Hauts de France Mobilités, 

- PREND ACTE que l’adhésion au syndicat mixte devra être approuvée à la 

majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres, 

conformément à l’article L5214-27 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette 

affaire 

 

M. Pierre GEORGET : Merci Hervé. Je vais laisser la parole à notre collègue 

Guy de SAINT AUBERT pour le pôle Enfance Jeunesse.  

 

Point N°10 :  POLE ENFANCE / JEUNESSE 

 

10-1 : Enjeux et objectifs généraux de la Convention Territoriale Globale 

(CTG ) avec la Caisse d’Allocations Familiales  

 

M. Guy de SAINT-AUBERT : Bonsoir à tous , la Convention Territoriale 

Globale (CTG) est une véritable démarche d’investissement social et territorial qui 

vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions à 

destination des habitants dans le domaine familial et social. 

Par délibération en date du 21 décembre 2021, le conseil communautaire a 

approuvé l’engagement de la Communauté de Communes dans la démarche 

d’élaboration d’une Convention Territoriale Globale (CTG) avec la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF) du Pas-de Calais, avec un engagement d’une 

signature de cette convention avant la fin de l’année 2022. 

Des ateliers de réflexion et d’échanges ont ainsi été organisés avec les élus du 

territoire les 26 et 28 avril 2022 afin de fixer les enjeux et objectifs de la CTG, 

lesquels constitueront la base sur laquelle des Fiches Actions seront rédigées et 

intégrées dans la convention.  

Le détail des propositions a été restitué en comité de pilotage du 10 juin 2022, il 

figure en annexe à la note de synthèse. 
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Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver les enjeux et objectifs 

généraux de la Convention Territoriale Globale. 

 

M. Guy de SAINT AUBERT : Si vous avez des questions, vous pouvez les poser 

maintenant et également le faire par la suite auprès de Madame Stéphanie 

HUYGEBAERT ici présente. Madame HUYGEBAERT s'occupe du service 

jeunesse et sera en mesure de vous répondre sur les travaux en cours. N'hésitez 

surtout pas à la contacter. Il y a une question ? Oui.  

 

M. Pierre HERBAUT : Oui, bonsoir, Pierre HERBAUT de la commune de 

Brebières, juste une précision au niveau de la thématique Jeunesse et d’accès aux 

droits, nous parlons de la mutualisation des moyens , je voulais savoir de quels 

moyens il était question, si cela concernait des moyens humains, financiers ,du 

matériel, des locaux et savoir si la finalité de l’opération avait pour objectif le 

transfert de compétences vers la Communauté de Communes ?  

 

M. Guy de SAINT AUBERT : Au niveau du transfert de compétences, ce ne sera 

pas le cas car, justement, la CAF nous précise bien qu’elle n’interviendra pas dans 

cet élargissement ou prise de compétences.  

Je pense que vous avez, toutes et tous, des contrats avec la CAF,  au niveau de la 

petite enfance et beaucoup de ces contrats arrivent à expiration. Le désidérata de la 

CAF, avec la CTG,  serait de re-signer pour les années futures. De ce fait, toutes 

les actions qui seront engagées et celles qui existent déjà seront sous gouvernance 

de la Communauté de Communes.  

Et ensuite, pour répondre au niveau de la compétence, une fois que cette 

convention territoriale globale sera signée, nous pourrons nous poser la question de 

l'élargissement des compétences.  

 

M. Pierre HERBAUT : Merci pour votre réponse et en ce qui concerne les 

moyens humains et matériels, y aura-t-il  une mise en commun ? 

 

M. Guy de SAINT AUBERT : Justement, c’est le but de cette CTG. La CAF 

étant co-financeur, elle continuera le co-financement mais avec comme ambition, 

pour les personnes , comme Madame HUYGEBAERT, de changer leur statut avec 

des objectifs différents. 

D’ailleurs, je suis en rapport avec votre animateur sur la commune de Brebières et 

si par exemple la Communauté de Communes prend la compétence Jeunesse, les 

services que vous avez actuellement seront mutualisés avec les communes 

alentours et à ce moment-là évidemment une application budgétaire qui sera 

différente mais le personnel que vous avez, sera mutualisé au niveau de la 

Communauté de Communes. 
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M. Pierre HERBAUT :  Si je comprends bien, la compétence reviendra à la 

Communauté de Communes .  

 

M. Guy de SAINT AUBERT : Ce sera dans un second temps.  La CAF                

m’ayant précisé qu’à aucun moment elle ne s’ingérera dans la prise de décision de 

la Communauté de Communes. Ce qui vous est proposé aujourd'hui, c'est que 

justement, fort de cette CTG, nous nous lancions dans une réflexion commune 

pour l’élargissement de compétences. 

Ce qui sera programmé après cette CTG, ce sera un grand débat pour justement 

savoir si la Communauté de Communes souhaite élargir ses compétences et je le 

répète, si vous avez des questions bien précises,  n'hésitez pas à contacter Madame 

HUYGEBAERT, et si elle-même  n'est pas en mesure de répondre immédiatement 

à votre question, elle se rapprochera des services de la CAF qui sont très 

compétents.  

Sachez que pour l'élaboration de cette CTG , la CAF nous apporte une aide  

technique très précieuse. Il va y avoir un travail important à la rentrée de septembre 

pour que cette CTG soit l’outil idéal pour la Communauté de Communes.  

Je vais soumettre au vote s’il n’y a plus de question immédiate. Il vous est 

demandé d’approuver les enjeux et objectifs généraux de la Convention 

Territoriale Globale, annexés à la présente délibération. Qui est Contre ? Qui 

s’abstient ? Merci. 

Je propose à ceux qui se sont abstenus ou qui sont contre , qu’ils n’hésitent pas à se 

mettre en contact avec le service Jeunesse afin que nous puissions répondre à leur 

fril osité. Merci. 

 

Le Conseil Communautaire, à la majorité absolue (1 contre : M. LALOUX,        

2 abstentions : Mme BRONGNIART, Mme L.BOULET)  

- APPROUVE les enjeux et objectifs généraux de la Convention Territoriale 

Globale, annexés à la présente délibération. 

 

M. Pierre GEORGET : Merci à Guy de SAINT AUBERT, Vice-Président de la 

Jeunesse , je vais laisser la parole à  Norbert GROBELNY pour le point du 

Développement Numérique. 

 

Point N°11:  DEVELOPPEMENT NUMERIQUE 

 

11-1 : Dépôt d’une demande d’autorisation de travaux pour l’aménagement 

de la maison des entreprises et du tiers-lieu numérique 

 

M. Norbert GROBELNY : Bonsoir, il s’agit d’un point très rapide qui a déjà été 
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Pour rappel nous aménageons des locaux  nous appartenant rue de la Gare à    

Vitry-en-Artois, la dépense s’élève à 390 000 € avec le bénéfice de subventions à 

hauteur de 90% qui viennent du domaine public avec l’Etat , de la Région au titre 

du PRADET et du domaine privé avec les fonds provenant de la RTE.  

L’avancement du projet, en lien avec le maître-d’œuvre, l’économiste et  

l’architecte, se situe sur l’aménagement des locaux comme vous pouvez le voir sur 

le plan. Les espaces sont très optimisés et modulables, et ils pourront évolués.  

[Projection du plan détaillé de la maison des entreprises et du tiers-lieu 

numérique] 

Il s’agit aujourd’hui de voter le point pour le dépôt d’une demande d’autorisation 

de travaux pour l’aménagement de la maison des entreprises et du tiers-lieu 

numérique. Considérant, dans la mesure où tout se déroule bien, que nous visons 

une installation au printemps 2023. 

 

Par délibération en date du 13 mars 2022, la Communauté de Communes a 

approuvé le projet et le plan de financement de l’opération de création d’une 

maison des entreprises et d’un tiers-lieu numérique à Vitry-en-Artois. 

 

Dans le cadre de la mission de maîtrise d’œuvre lancée au mois de février 2022, il 

est possible d’envisager le dépôt de la demande d’autorisation de travaux dès cet 

été. 

 

Ceci exposé, il est proposé au Conseil communautaire : 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer la demande d’autorisation de 

travaux pour l’aménagement de la maison des entreprises et du tiers-lieu 

numérique à Vitry-en-Artois, ainsi que tout document s’y rapportant. 

 

- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

M. Norbert GROBELNY : Avez-vous des questions , des observations ? Je vais 

passer au vote. Est-ce qu’il y a des votes Contre ? Des abstentions ? Merci.  

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la demande d’autorisation de 

travaux pour l’aménagement de la maison des entreprises et du tiers-lieu 

numérique à Vit ry-en-Artois, ainsi que tout document s’y rapportant, 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

M. Pierre GEORGET : Très bien, merci Norbert. Je laisse la parole à Marc 

CAMPBELL pour le Point 12 avec le rapport d’activité 2021 du Service Gestion 

des Déchets.  
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Point N°12: GESTION DES DECHETS 

 

12-1 : Rapport d’activités 2021 du service Gestion des Déchets 

 

M. Marc CAMPBELL : Bien , voici le rapport d’activité 2021 du Service Gestion 

des Déchets comme vous pouvez le voir sur ce diaporama.  

 

[ Lecture du rapport et défilement du diaporama en séance]   

Le rapport d’activités 2021 du Service Gestion des Déchets a été présenté en 

Commission « Gestion des déchets » le 14 juin 2022. 

A ce titre, il a reçu un avis favorable des membres de la Commission. 

 

M. Dominique BERTOUT :  Marc, j’avais juste une question à poser à savoir qui 

comptabilise les refus à hauteur de 540 tonnes et comment cela est comptabilisé ? 

Cela représente une dépense supplémentaire de 400 000 € et dans ce cas ne serait-il  

pas judicieux de dédier une personne de la Communauté de Communes pendant un 

mois pour vérifi er les dires.  

 

Je dis cela car nous voyons bien que nous sommes aujourd’hui dans un monde de 

spéculation et nous le voyons dans le groupement de transport où les prix sont 

exponentiels et de ce fait , il serait peut-être vérifier la véracité de ces 540 tonnes 

de refus et effectuer un contrôle de notre part et demander la preuve de ce refus à 

hauteur de 540 tonnes. 

 

M. Marc CAMPBELL : J’entends bien ,il est vrai sue dans l’absolu, si tout le 

monde jouait le jeu , nous n’en serions pas là et ce refus de tri représente quand 

même 20% . 

 

M. Dominique BERTOUT : Le SyMEVAD ne regarde pas quand il s’agit de 

nous remettre une dépense supplémentaire, et je pense que de notre côté, il serait 

nécessaire de dédier une personne au niveau des services sur un durée d’un mois, 

ce qui représente  déjà 45 tonnes , au sein du SyMEVAD afin de vérifier les refus. 

 

M. Marc CAMPBELL : Nous disposons déjà d’un ambassadeur du tri. 

 

M. Dominique BERTOUT : Ce que je veux savoir ,c’est comment sont 

comptabilisés les 540 tonnes, c’est un retour du SyMEVAD ? J’aimerai connaître 

le mode de comptabilité , si il se base sur le retour d’une seule personne sans 

remettre en doute la confiance des personnes qui comptabilisent. 

 

M. Marc CAMPBELL : Au niveau du SyMEVAD, il y a une traçabilité au 

niveau de l’entrant et du sortant lors des rotations de bennes venant du territoire de 

la Communauté de Communes OSARTIS MARQUION.  
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M. Dominique BERTOUT : Bien évidemment que nos bennes sont identifiées au 

nom de la Communauté de Communes, je souhaiterai savoir si c’est bien le 

SyMEVAD  qui comptabilise le tonnage de refus qui se trouve dans les bennes et 

si en parallèle nous ne pourrions pas mandater une personne du service pour 

effectuer un contrôle de nos bennes par prélèvement ?  

 

M. Marc CAMPBELL : Dans les centres de tri, il y a une part de déchets 

indésirables qui est calculée , que ce soit  sur le site du TVME ou au SyMEVAD. 

 

M. Dominique BERTOUT : C’est une intervention humaine ou une machine ? Il 

se pourrait qu’il se produise des anomalies d’automatisme. Je pense qu’il  serait 

judicieux de vérifier. 

 

M. Philippe DUBUS : Si je peux me permettre, je pense qu’il y a une 

incompréhension. Quand nous avions fait la visite du centre,  le refus de tri ,c’est 

bien ce qui ressort des bacs de collecte sélectifs donc ce sont des déchets qui sont 

mal triés et déposés dans les bacs jaunes par les habitants. Après cela est fait de 

manière automatique sur la station et des trieurs refont un contrôle pour savoir si le 

déchet est recyclable ou pas. Un papier souillé ne sera pas recyclé. 

 

Je pense que le tonnage est réaliste. Au moment de la mise en place du tri sélectif, 

il y a eu un travail énorme au niveau des écoles, cela existe encore mais cette 

dynamique de l’époque n’existe plus et à cette période , les résultats étaient 

meilleurs. Il y a eu un laisser-aller et il faut réapprendre aux parents à trier comme 

les enfants l’ont fait avec nous.  

 

M. Marc CAMPBELL :  Ce que vient d’évoquer Philippe est tout à fait vrai . Par 

contre , il y a eu aussi une montée en volume des refus de tri suite à l’effet COVID, 

il f aut le reconnaître et puis nous allons relancer une campagne d’information dans 

les écoles qui est prévue. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je souhaiterai une question plus rigoureuse du Vice-

Président ou du Responsable de service , c’est bien un processus industrialisé que 

je sache ?  

 

M. Marc CAMPBELL :  Oui  

 

M. Jean Luc BOYER : La mise en cause de ce pourcentage n’a pas lieu d’être 

dans ce cas, le tri est donc bien fait au niveau du SyMEVAD.  

 

M. Dominique BERTOUT : Je pense que nous n’avons pas dû bien nous 

comprendre, ce que je veux dire c’est qu’à l’heure d’aujourd’hui et du recyclage 

des diff érents matériaux, le tri évolue comme pour les emballages alimentaires ou 

de compositions florales qui se recyclent , je me doute que tout est industrialisé 

mais le tonnage me paraît vraiment important. Et ce qui serait ennuyeux , c’est que 

la population soit prise à partie sur le fait que le tri n’est pas bien effectué .Ce sont 
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des automates qui effectuent le tri et ce n’est pas forcément bon à chaque fois et 

peut-être faudrait-il effectuer des prélèvements. 

 

M. Marc CAMPBELL : Il faut quand même préciser que la première personne 

qui effectue le défaut de tri ,c’est l’usager et quand il y a un doute, il est préférable 

de jeter les déchets dans le bac à Ordures Ménagères Résiduelles(OMR). En me 

rendant sur centre, j’ai déjà vu des ballons, des piscines gonflables au niveau du tri 

sélectif et ce ne sont pas des plastiques recyclables.  

 

Le tri n’a pas été bien fait. Et nous aurons dans les mois qui arrivent des 

ambassadeurs du tri qui pourront intervenir auprès des usagers. Voilà pour ce qui 

est de la présentation du Rapport d’activité 2021. 

 

Il est demandé au Conseil communautaire de prendre acte de la présentation 

du rapport d’activités. 

 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- A PRIS ACTE de la présentation du rapport. 

 

M. Pierre GEORGET :  Merci Marc. Une dernière remarque  sur la politique de 

tri des déchets , ce n’est pas l’objet souillée qui fait le tonnage mais l’ensemble de 

la benne qui est refusé. D’où l’importance d’un tri à l’origine. Merci. 
 

Point N°13 :   Compte-rendu des décisions directes du Président  
 

 
M. Pierre GEORGET : Mes chers collègues, le point suivant est celui du   

compte-rendu des décisions directes du Président dont vous avez pu prendre 

connaissance.  

 
N° de 

décision 
Du 5 avril au 10 juin 2022 

A22-49 

Déclaration sans suite de la consultation N° 2022/02/02 ayant pour objet la location et la 

maintenance de matériels de reprographie avec technologie à froid (en raison de l’infructuosité 
de la procédure) ; 

Lancement d'une nouvelle procédure de consultation correspondante (accord-cadre de fourniture 

– procédure de passation : procédure adaptée - caractéristiques : accord-cadre mono-attributaire 

à bons de commande conclu à compter de la date de notification au titulaire pour une durée 
ferme de 4 ans avec un montant maximum de 150 000 € HT sur la durée de l’accord-cadre) ; 

La présente Décision Directe annule la Décision Directe n° A22-45. 

A22-50 

Décision de reconduction de l’accord-cadre N° 2018/12/02 conclu avec la SAS LHOTELLIER 
TRAVAUX PUBLICS – Établissement SNPC – à BEAURAINS (62217) – Pôle d’Activités des 

Longs Champs – au numéro 23 de la rue Jehan Bodel – ayant pour objet la « Location d’engins 

avec chauffeur et entretien divers » - Lot n° 1 : « Terrassement et transport » - pour une durée 

d’un an, à compter du 17 mai 2022, selon les conditions et prix de l’accord-cadre (prix révisés 
selon la formule de révision figurant à l’article 8.2.2 du Cahier des Clauses Administratives 

Particulières commun à tous les lots)  
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A22-51 

Conclusion avec la SARL DUPONT MOTOCULTURE sise 62 route de Brebières à VITRY-

EN-ARTOIS (62490) d’un contrat relatif à la fourniture de matériels pour les espaces verts et 

outillage pour un montant de 8 189,27 € HT soit 9 827,12 € TTC. 
La notification de ce contrat vaut commande des matériels et outillage décrits dans ce contrat. 

Le délai d’exécution commence à courir à compter de la notification du contrat. 

A22-52 

Décision de reconduction de l’accord-cadre N° 2018/12/02 conclu avec la SAS THEYS 

ASSAINISSEMENT – à LALLAING (59167) – Parc d’Activités Bonnel – au numéro 451 de la 
rue du Galibot – ayant pour objet la « Location d’engins avec chauffeur et entretien divers » - 

Lot n° 2 : « Assainissement et pompage » - pour une durée d’un an, à compter du 20 juin 2022, 

selon les conditions et prix de l’accord-cadre (prix révisés selon la formule de révision figurant 
à l’article 8.2.2 du Cahier des Clauses Administratives Particulières commun à tous les lots)  

A22-53 

Commande auprès de « Nouveaux Garages Douaisiens – RENAULT DOUAI », sis ZAC du 

LUC – rue Barack Obama – 59187 DECHY, pour une prestation de réparation du véhicule 

électrique Kangoo II immatriculé DB-981-EH, appartenant à la Communauté de Communes.  
Montant : 3486,83 € TTC (2905,70 € HT) 

A22-54 

Commande auprès de « DBT - CEV », sis Parc Horizon 2000 – 62117 BREBIERES, pour une 

prestation de réparation d’une borne de recharge pour véhicules électriques, appartenant à la 

Communauté de Communes.  
Montant : 528 € TTC (440 € HT) 

A22-55 

Approbation de l'opération relative à l'Elaboration du Document Unique des Risques 

Professionnels de la communauté de communes OSARTIS -MARQUION et lancement de la 
procédure de consultation correspondante (marché public de prestations intellectuelles - 

procédure de passation : procédure adaptée - articles L.2123-1 à R.2123-1-1°, R.2123-4 du 

Code de la commande publique) : sollicitation, eu égard au montant estimé de cette prestation et 

à son objet, de différents prestataires afin d'obtenir la meilleure offre de prix. 

A22-56 

Approbation de l’opération relative aux missions de coordination SPS et de contrôle technique 

pour un projet de tiers-lieu numérique, maison communautaire des entreprises et de l’emploi, 

Lancement de la procédure de consultation correspondante (marché public de prestations 
intellectuelles – procédure de passation : procédure adaptée – articles L. 2123-1 et R. 2123-1-1°, 

R. 2123-4 du Code de la commande publique). Ce marché sera alloti de la manière suivante : 

• Lot 1 : Mission de Coordination SPS pour un montant estimé à 3 000 € HT, 

• Lot 2 : Mission de Contrôle technique pour un montant estimé à 3 000 € HT, 
Sollicitation, eu égard au montant estimé de cette prestation et à son objet, quatre prestataires 

afin d’obtenir la meilleure offre de prix, 

A22-57 

Contrat d’engagement pour deux ateliers avec l’illustratrice Géraldine Federspiel dite Knapfla, 

dans le cadre de la 12ème saison culturelle intercommunale, le mercredi 4 mai 2022 de 10h à 
12h à la bibliothèque de Corbehem et de 13h30 à 15h30 à la médiathèque de Brebières. 

- Durée des ateliers : 2 heures  

- Coût total des interventions : 588,4 € TTC (le règlement intervenant sur présentation d’une 
facture). 

A22-58 

Approbation de l’opération relative à la réalisation de prestations de fauchage des voies d’intérêt 

communautaire sur le territoire d’OSARTIS-MARQUION ; 

Décision de lancement de la procédure de consultation correspondante (accord-cadre de 
prestations de services – procédure de passation : procédure adaptée – caractéristiques : accord-

cadre mono-attributaire à bons de commande, d’une durée initiale d’un an à compter de la date 

de notification au titulaire, reconductible tacitement deux fois sans que sa durée maximale ne 
puisse excéder trois ans, avec : 

• Lot n° 1 : « Zone géographique Nord » : un montant maximum annuel de 20 000 € HT ; 

• Lot n° 2 : « Zone géographique Sud » : un montant maximum annuel de 20 000 € HT. 

A22-59 
Décision de solliciter auprès de la DRAC Hauts-de-France une subvention d’un montant de 30 
000 euros dans le cadre de deux résidences-mission du Contrat Local d’Education Artistique 

(CLEA). 

A22-60 

Décision de renouveler l’adhésion à l'association AMORCE, au titre de la compétence Gestion 
des Déchets Ménagers, pour l’année 2022. 

Le montant de l’adhésion est de 638,00 euros, répartis comme suit :  

Part fixe = 312 euros -  Part variable = 0,0077 euro / habitant, soit 325,53 euros  

Montant total arrondi à 638 euros dans l’appel à cotisation 
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A22-61 

Décision de renouveler pour l’année 2022 l’adhésion de la Communauté de Communes à 

l’Union Nationale des Centres Communaux et Intercommunaux d’Action Sociale (UNCCAS)  

Montant de  l’adhésion : 1455,19 euros 

A22-62 

Décision de renouveler pour l’année 2022 l’adhésion de la Communauté de Communes à 

l’association Intercommunalités de France.  

Montant de l’adhésion : 4500,09 euros 

A22-63 

Accord-cadre à bons de commande avec l'A.D.A.V. (Association Découverte Aventures 
Vacances) à BERGUES (59380) pour l'organisation de séjours de vacances pour les enfants et 

les jeunes pour l'été 2022 - Lot n° 1 : Séjour à la mer côte atlantique (France) pour les 8-13 

ans - d'une durée de validité d'un an à compter de sa notification, non reconductible, avec un 
montant maximum sur 1 an de 24 000 euros. Caractéristiques du séjour retenu : Intitulé : Entre 

terre et mer / Lieu : La Rochelle / Dates du séjour : du 02 au 15 août 2022 / Tranches d'âges : 8-

13 ans / Activités proposées : multi-activités. Séjour de vacances avec une richesse d'activités 
s'articulant autour de trois visages : l'eau, la terre et les airs. Les pieds dans l'eau : Journée sur 

l'île de Ré ; Journée sur l'île d'Aix et approche de Fort Boyard ; deux sorties au centre aquatique 

; Baignades à la plage ; Pêche à pied. Sur terre : Visite du vieux port ; Visite d'une des tours de 

La Rochelle ; Visite de la cathédrale ; Visite de l'aquarium (un des plus grands d'Europe avec 
ses 3 millions de litres d'eau et ses 12 000 animaux marins) ; Visite du musée maritime ; 18 

vélos à disposition pour le groupe. Dans les airs : Une journée au parc aventure Week'n Go 

(Accrobranche, tyroliennes...) ; Une demi-journée d'initiation à l'escalade indoor au sein de 
l'espace urbain de loisirs The Roof, la maison de l'escalade pour tous. En dehors de ce 

programme, les jeunes profiteront des quatre salles d'activités, des terrains enherbés privatifs et 

clôturés autour du centre, et bien sûr des traditionnelles activités et veillées en centre de 

vacances. /  
Tarif par séjour et par enfant : 930 euros (association Loi 1901 non assujettie à la T.V.A.). 

A22-64 

Accord-cadre à bons de commande avec l'A.D.A.V. (Association Découverte Aventures 

Vacances) à BERGUES (59380) pour l'organisation de séjours de vacances pour les enfants et 
les jeunes pour l'été 2022 - Lot n° 2 : Séjour au bord d'un lac ou à la mer (France) pour les 

12-15 ans - d'une durée de validité d'un an à compter de sa notification, non reconductible, avec 

un montant maximum sur 1 an de 19  200 euros. Caractéristiques du séjour retenu : Intitulé : 

Hostens d'action / Lieu : Hostens / Dates du séjour : du 02 au 15 août 2022 / Tranches d'âges : 
12-15 ans / Activités proposées : multi-activités. 1 séance de paddle ; 1 séance d'escalade ; 1 

séance de canoë ; 1 séance de VTT ; 1 initiation au sauvetage côtier ; 1 séance d'accrobranche ; 

1 journée à Bordeaux ; 1 initiation au tir à l'arc ; 1 journée à la mer avec découverte de la dune 
du Pilat ; Baignade au lac à volonté. En complément de ces activités, les jeunes pourront se 

baigner à volonté dans la piscine du centre, faire des grands jeux sportifs et collectifs, participer 

aux veillées, s'adonner à la balade via les sentiers balisés... / Tarif par séjour et par enfant : 930 
euros (association Loi 1901 non assujettie à la T.V.A.). 

A22-65 

Accord-cadre à bons de commande avec l'A.D.A.V. (Association Découverte Aventures 

Vacances) à BERGUES (59380) pour l'organisation de séjours de vacances pour les enfants et 

les jeunes pour l'été 2022 - Lot n° 3 : Séjour à la mer (Sud de la France) pour les 13-17 ans - 
d'une durée de validité d'un an à compter de sa notification, non reconductible, avec un montant 

maximum sur 1 an de 38 400 euros. Caractéristiques du séjour retenu : Intitulé : Les Aventuriers 

/ Lieu : Marcillac-la-Croisille / Dates du séjour : du 19 juillet 2022 au 1er août 2022 / Tranches 
d'âges : 13-17 ans / Activités proposées : multi-activités. 12 activités sur 12 jours sur place. 

Accrobranche (2 séances) ; Voile (2 séances) ; VTT Paddle (2 séances) ; Canoë ; Escalade ; 2 

séances de bouées tractées ; Randonnées pédestres ; Baignades surveillées dans le lac. En 

dehors des heures d'activités, les jeunes profiteront de la salle vidéo et des terrains de beach-
volley, de tennis, de badminton, de pétanque et bien sûr les traditionnelles activités et veillées 

du centre de vacances / Tarif par séjour et par enfant : 950 euros (association Loi 1901 non 

assujettie à la T.V.A.). 
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A22-66 

Commande auprès de la Société ARAMYS sise 63 rue Elie Gruyelle à HENIN BEAUMONT 

(62110) pour : 

- 205 abonnements Office 365 Business Basic, pour un montant de 12 177 € HT, soit 14 612,40 
€ TTC pour une durée d’un an (représentant un montant unitaire de 59,49 € HT/abonnement/an)  

- 49 abonnements Office 365 Business Basic, pour un montant de 2 910,60 € HT, soit 3 492,72 

€ TTC pour une durée d’un an (représentant un montant unitaire de 59,49 € HT/abonnement/an)  

Le contrat est établi pour une période de 12 mois à compter de la date de signature. 
Les conditions générales de vente sont celles applicables par la société MICROSOFT (société 

détentrice des droits des licences OFFICE 365). 

A22-67 

Commande auprès de la Société AES DANA sise 3, rue Bourgelat ZI Est à SAINT LAURENT 
BLANGY (62223) pour une prestation de réfection des baies des serveurs situés au siège social 

ainsi qu’à l’annexe à Vitry-en-Artois de la communauté de communes pour un montant de 8 

998.50 € HT soit 10 798.20 € TTC 

A22-68 
Commande auprès de la Société AES DANA sise 3, rue Bourgelat ZI Est à SAINT LAURENT 
BLANGY (62223) d’un abonnement à l’antivirus « Worry Free Standard » pour une durée d’un 

an pour un montant de 1079.40 € HT soit 1295.28 € TTC. 

A22-69 

Conclusion avec le Groupement conjoint RISO / CM-CIS LEASING SOLUTIONS sise 49, rue 

de la cité à Lyon (69441), un accord-cadre à bons de commande relatif à la prestation susvisée, 
d’une durée ferme de 4 ans à compter de sa date de notification, avec un montant maximum de 

150 000 € HT sur la durée de l’accord-cadre. 

A22-70 

Approbation de l’opération relative à la réalisation de prestations location d’engins avec 
chauffeur et entretien divers pour le terrassement et le transport, 

Lancement de la procédure de consultation correspondante (accord-cadre de prestations de 

services – procédure de passation : procédure adaptée – caractéristiques : accord-cadre mono-

attributaire, passé avec un seul opérateur, à bons de commande, d’une durée de 12 mois avec un 
montant maximum de 50 000 € HT. 

A22-71 

Décision de conclure avec l’Association RADIO-LOISIRS, sise Square Coluche à VITRY-EN-

ARTOIS, une convention pour la réalisation de prestations de communication radio en direction 
de la population de la Communauté de Communes OSARTIS MARQUION 

Cette convention est établie pour une durée de douze mois : du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2022.Le coût forfaitaire de la prestation, comprenant les frais de reportages, de montage, de 

support et de diffusion, est de 9000 €. 

A22-72 

Convention de résidence fixant les modalités financières et juridiques de l’accueil de l’artiste 

Nicolas DELFORT qui sera en résidence-mission du lundi 6 février au vendredi 26 mai 2023 

(deux semaines de repos aux vacances d’Avril du 17 au 30 avril 2023) 

Monsieur Nicolas DELFORT effectuera également du semaine d’immersion du 23 au 27 janvier 
2023. 

Objectif de la résidence : présenter des gestes artistiques créés spécialement dans le cadre de la 

résidence-mission. Permettre, à travers ces créations, à un grand nombre d’habitants d’acquérir 
une expérience originale et sensible de l’œuvre ; leur faire accéder à la compréhension du 

processus de création et de la recherche artistique. 

Cout de la résidence : pour l’ensemble de la résidence-mission l’artiste recevra la somme 
globale et forfaitaire de 25255 euros. Ce montant se décompose comme suit : 

• Paiement de 24000 euros nets de taxe pour la résidence-mission de 17 semaines 

• Paiement de 66,10 euros nets de taxes, équivalent à 2 A/R entre le domicile de l’artiste et la 

commune de Marquion. 
• Les frais de déplacement sur le territoire intercommunal et les frais de matériel seront pris en 

charge par la Communauté de Communes sur la base d’un paiement forfaitaire global de 

1188,90 euros.  

A22-73 

Contrat de location de gîte meublé avec Mme Brigitte MERCIER, pour le gîte situé 14 rue 

Pasteur, 62118 Hamblain-lès-Près, dans le cadre de l’accueil de la résidence-mission de Nicolas 

Delfort du 6 février au 26 mai 2023 (+ semaine d’immersion du 23 au 27 janvier 2023) 

- Durée : du 23 au 27 janvier 2023, puis du 6 février au 26 mai 2023. 
- Montant total : 4645 euros 
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A22-74 

Convention de résidence fixant les modalités financières et juridiques de l’accueil de l’artiste 

Valentine Solignac qui sera en résidence-mission du lundi 17 octobre 2022 au vendredi 10 

février 2023 (deux semaines de repos aux vacances de Noël du 19 décembre 2022 au 02 janvier 
2023) 

Madame Valentine SOLIGNAC effectuera également du semaine d’immersion du 3 au 7 

octobre 2022. 

Objectif de la résidence : présenter des gestes artistiques créés spécialement dans le cadre de la 
résidence-mission. Permettre, à travers ces créations, à un grand nombre d’habitants d’acquérir 

une expérience originale et sensible de l’œuvre ; leur faire accéder à la compréhension du 

processus de création et de la recherche artistique. 
Cout de la résidence : pour l’ensemble de la résidence-mission l’artiste recevra la somme 

globale et forfaitaire de 25100 euros. Ce montant se décompose comme suit : 

• Paiement de 24000 euros nets de taxe pour la résidence-mission de 17 semaines 

• Paiement de 81,92 euros nets de taxes, équivalent à 2 A/R entre le domicile de l’artiste et la 
commune de Marquion. 

• Les frais de déplacement sur le territoire intercommunal et les frais de matériel seront pris en 

charge par la Communauté de Communes sur la base d’un paiement forfaitaire global de 
1018,08 euros.  

A22-75 

Contrat de location de gîte meublé avec Mme Marie-Claude LAVALLARD, pour le gîte situé 7 

rue de Doignies, 62 159 Lagnicourt-Marcel dans le cadre de l’accueil de la résidence-mission de 

Valentine Solignac du lundi 17 octobre 2022 au vendredi 10 février 2023 (+ semaine 
d’immersion du 3 au 7 octobre 2022) 

- Durée : du 3 au 7 octobre 2022, puis du 17 octobre 2022 au 10 février 2023. 

- Montant total : 4800 euros  

A22-76 

Décision de conclure avec l’Association Intermédiaire Services Multiples (AISM), située : 1 rue 

Jean Jaurès à ÉCOURT-SAINT-QUENTIN (62860), une convention « PRESTATION DE 

SERVICES MÉNAGERS » en vue d’assurer une prestation d'entretien des locaux de l’annexe de 

la Communauté de Communes, situé 75 Rue de la Chapelle à MARQUION. Durée de la 
convention : du 1er août 2022 au 28 août 2022. Intervention : 1 heure par jour. Tarif net : 18,00 

euros de l’heure  

A22-77 

Conclusion avec la société CSPS Consulting, sise 11, rue Paul Dubrule à LESQUIN (59810), un 
marché relatif à la mission de  coordination SPS pour un projet de tiers-lieu numérique, maison 

communautaire des entreprises et de l’emploi, pour une durée allant de la date de notification du 

contrat au titulaire jusqu’à l’expiration de délai de la garantie de parfait achèvement de 

l'ouvrage,  pour un montant de 1 800,00 € HT soit 2 160,00 € TTC. 

A22-78 

Conclusion avec la société APAVE NORD OUEST SAS, sise 340, avenue de la Marne à 

MARCQ EN BAROEUL (59700), un marché relatif à la prestation susvisée pour le lot n°2 : 

Mission de  contrôle technique pour un projet de tiers-lieu numérique, maison communautaire 
des entreprises et de l’emploi, pour une durée allant de la date de notification du contrat au 

titulaire jusqu’à l’expiration de délai de la garantie de parfait achèvement de l’ouvrage,  pour un 

montant de 3 740,00 € HT soit 4 488,00 € TTC. 

A22-79 

Commande auprès de la « SARL Bernard Sécurité Protection », sise Parc d’Activité des 
Bonnettes – 1 rue de l’Origan – 62000 ARRAS, des prestations de gardiennage par un agent de 

sécurité dans le cadre de la « fête du sport » aux dates et lieux suivants : 

Le 3 septembre 2022 à Biache-Saint-Vaast de 14 heures à 18 heures, 
Le 4 septembre 2022 à Biache-Saint-Vaast de 10 heures à 18 heures, 

Le 10 septembre 2022 à Marquion de 14 heures à 18 heures, 

Le 11 septembre 2022 à Marquion de 10 heures à 18 heures. 

Total : 16 heures « Jour Ouvré » et 32 heures « Dimanche » 
Montant : 1 075,20 € HT, soit 1 290,24 € TTC 

A22-80 

Commande auprès du cabinet CARON-BRIFFAUT sise Parc des Bonnettes – 11B, rue Willy 

Brandt à Arras (62000), d’une prestation de division, de bornage et de reconnaissance de limites 
en vue de détacher l’assiette de la piste ULM en cours de création sur une partie de l’aérodrome 

civil intercommunal de Vitry-en-Artois, pour un montant HT de 1 250 euros, soit 1 500 euros 

TTC. 
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A22-81 

Conclusion avec la société BERGER LEVRAULT, sis 64 Rue Jean Rostand – 31676 LABEGE, 

d’un contrat de services SAAS BL Gamme E.MAGNUS. 

• Date d’effet et durée du contrat : A compte du 1er septembre 2022 pour une durée de 3 ans 
soit jusqu’au 31 août 2025 

• Tarif annuel : 7 128,96 € HT révisable les années suivantes dans les conditions fixées au 

contrat. 

 

 
Point N°14 :  Compte-rendu des décisions directes du Bureau Communautaire 

du 7 avril 2022  

 
M. Pierre GEORGET : Nous avons ensuite le Compte-rendu des décisions 

directes du Bureau Communautaire du 07 avril 2022 qui vous est, également, 

communiqué pour information.  

 
Vente dôemprises fonci¯res r®siduelles ¨ la SCI E-Valley 

 

Le Bureau communautaire, ¨ lôunanimit® : 

-  ACCEPTE la cession de parcelles situées sur la Commune dôEpinoy, cadastr®es section B nÁ886 et ZD 

n°133, 139, 141 et 143, pour une emprise totale de 9 680 m², à la SCI E-Valley ou à toute autre 

société créée ou mandatée par Monsieur Daves TAIEB pour procéder à cette acquisition, au prix de 

11 616 euros HT, soit 13 939,20 euros TTC (1,20 euros HT/m²) ; 

- JUSTIFIE  cette vente à un prix inférieur à celui estimé par les  Domaines par le fait que la revente du 

foncier permettra ¨ la Communaut® de sôexon®rer de co¾ts dôentretien, et que le prix de vente doit 

rester cohérent par rapport aux prix définis sur les années précédentes pour des emprises foncières 

semblables et situées sur la même zone ; 

-  ACCEPTE la régularisation de la vente par acte notarié, tous frais à la  charge de lôacqu®reur ; 

 

-  AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer lôacte correspondant, ainsi que tout document se 

rapportant à cette affaire. 

 --------------------------------------------------------------------------------------- 

Accord-cadre N° 2022/01/04 : « Entretien des voiries » : Attribution du Lot N° 1 : « Voirie » Procédure 

adaptée. 
 

Le Bureau Communautaire, 

Après avoir pris connaissance : 

- des r®sultats de la consultation organis®e pour lôentretien des voiries (vingt-trois dossiers ont 

été téléchargés, douze offres ont été déposées dont huit pour le lot n° 1), 

- du rapport dôanalyse des offres ®tabli par la Direction des Services Techniques 

communautaires, 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit®, 

 
- APPROUVE la conclusion, dôun accord-cadre ¨ bons de commande dôune dur®e de 12 mois, 

reconductible trois fois par d®cision tacite par p®riode dôun an maximum ou jusquô¨ ce que le 

montant maximum annuel soit atteint, ayant pour objet lô « Entretien des voiries » - Lot n° 1 : « 

Voirie » avec la société LHOTELLIER TRAVAUX PUBLICS à BEAURAINS (62217), pour un 

montant maximum  annuel de 175 000 ú HT (soit 700 000 ú HT sur la dur®e total de lôaccord-

cadre). 

 
Les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits inscrits au budget. 
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-AUTORISE Monsieur le Président à signer lôaccord-cadre et toutes pī ces sôy rapportant (dans 

la limite des crédits votés pour la réalisation de cet accord-cadre). 

 
-PRÉSENTE ledit accord-cadre au visa de Monsieur le Préfet du Département du Pas-de-

Calais. 

--------------------------------------------------------------------------------------- 
Accord-cadre N° 2022/01/04 : « Entretien des voiries » : 

Attribution du Lot N° 2 : « Signalisation horizontale et verticale » 

Procédure adaptée. 

 
Le Bureau Communautaire, 

Après avoir pris connaissance : 

 

- des résultats de la consultation organis®e pour lôentretien des voiries (vingt-trois dossiers ont 
été téléchargés, douze offres ont été déposées dont quatre pour le lot n° 2), 

- du rapport dôanalyse des offres établi par la Direction des Services Techniques 

communautaires, 

 
Après en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit®, 

 

-APPROUVE la conclusion, dôun accord-cadre ¨ bons de commande dôune dur®e de 12 mois, 
reconductible trois fois par décision tacite par p®riode dôun an maximum ou jusquô¨ ce que le 

montant maximum annuel soit atteint, ayant pour objet lô « Entretien des voiries » - Lot n° 2 : « 

Signalisation horizontale et verticale » avec la SARL T2E à SAINT LAURENT BLANGY 

(62223), pour un montant maximum  annuel de 25 000 ú HT (soit 100 000 ú HT sur la dur®e total 
de lôaccord-cadre). 

 

Les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits inscrits au budget. 
 

-AUTORISE Monsieur le Président à signer lôaccord-cadre et toutes pi¯ces sôy rapportant (dans 

la limite des crédits votés pour la réalisation de cet accord-cadre). 

 
-PRÉSENTE ledit accord-cadre au visa de Monsieur le Préfet du Département du Pas-de-

Calais. 

 

--------------------------------------------------------------------------------------- 
Entretien des espaces verts des zones dôactivit®s et abords imm®diatsï Autorisation de lancer la 

procédure de consultation des entreprises 

 

Le Bureau Communautaire, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit®, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à :  

 

ü lancer la procédure de consultation des entreprises pour la réalisation des prestations 
pour un montant maximum annuel de 80 000 ú HT, soit 320 000 ú HT sur la dur®e totale 

du marché [Accord-cadre de services ï proc®dure de passation : Appel dôoffres ouvert ï 

Articles L.2124-2 et R.2124-2-1°, R.2161-2, R2161-5 du Code de la Commande Publique ï 
caractéristique : accord-cadre mono-attributaire ¨ bons de commande, dôune dur®e de 

validit® dôun an, reconductible tacitement au maximum 3 fois par p®riode successive dôun 

an maximum ou jusquô¨ ce que le montant maximum annuel soit atteint (soit une durée 

maximale de 4 ans) ] ;  
ü signer tous documents se rapportant à cette affaire ;  

ü imputer les dépenses en résultant sur les crédits qui seront inscrits au budget 

.  

--------------------------------------------------------------------------------------- 
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Balayage des fils dôeau et traitement des d®chetsï Autorisation de lancer la procédure de consultation 

des entreprises 

 

Le Bureau Communautaire, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimité, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à :  

ü lancer la procédure de consultation des entreprises pour la réalisation des prestations 
pour un montant maximum annuel de 90 000 ú HT, soit 360 000 ú HT sur la dur®e totale 

du marché [Accord-cadre de services ï procédure de passation : Appel dôoffres ouvert ï 

Articles L.2124-2 et R.2124-2-1°, R.2161-2, R2161-5 du Code de la Commande Publique ï 
caractéristique : accord-cadre mono-attributaire ¨ bons de commande, dôune dur®e de 

validit® dôun an, reconductible tacitement au maximum 3 fois par p®riode successive dôun 

an maximum ou jusquô¨ ce que le montant maximum annuel soit atteint (soit une durée 
maximale de 4 ans) ], avec : 

Lot nÁ1 : Balayage des fils dôeau de la zone nord pour un montant maximum annuel 

de 45 000 ú HT  

Lot n°2 : Balayage des fils dôeau de la zone sud pour un montant maximum annuel 

de 45 000 ú HT.  

ü signer tous documents se rapportant à cette affaire ;  

ü imputer les dépenses en résultant sur les crédits qui seront inscrits au budget. 
  

--------------------------------------------------------------------------------------- 
Mise en îuvre dôenduits superficiels sur voiries dôint®r°t communautaire ï Autorisation de lancer la 

procédure de consultation des entreprises 
 

Le Bureau Communautaire, 

Après en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit® 
 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à :  

ü lancer la procédure de consultation pour la réalisation des prestations [Accord-cadre de 

travaux – procédure de passation : Marché à Procédure Adaptée – Articles L.2123-1 et 
R.2123-1-1°, R.2123-4 du Code de la Commande Publique - caractéristique : accord-cadre 

mono-attributaire à bons de commande, d’une durée de validité d’un an, reconductible 

tacitement au maximum 3 fois par période successive d’un an maximum ou jusqu’à ce que 

le montant maximum annuel soit atteint (soit une dur®e maximale de 4 ans, ¨ 250 000 ú HT 
maximum par an, soit                           1 000 000 ú HT sur la dur®e totale du marché)]  

ü signer tous documents se rapportant à cette affaire ;  

ü imputer les dépenses en résultant sur les crédits qui seront inscrits au budget.  

--------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Point N°15 :   Questions orales 

 

M. Pierre GEORGET : Je n’ai pas reçu de questions orales.  

 
Point N°16 :   Informations diverses 
 

M. Pierre GEORGET : Dans les informations diverses , nous avons reçu courrier 

en date du 17 mai 2022 du Président Leroy, au Conseil Départemental du Pas de 

Calais, nous remerciant pour l’envoi de notre magasine Os’Invest, et saluant les 

nombreuses avancées exposées de manière détaillée de la Communauté de 

Communes Osartis-Marquion. Il félicite la qualité du document qui montre le 

dynamisme de la Communauté de Communes Osartis Marquion. 
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Et reçu courrier en date du 25 avril 2022 de Michel HOUSAU, Maire honoraire de 

la commune de Biache Saint Vaast et ancien Vice-Président chargé de l’action 

sociale, adressant ses remerciements à la Communauté de Communes Osartis-

Marquion, en particulier à Hervé NAGLIK, Vice-Président chargé des services aux 

personnes âgées et handicapées, pour notre mobilisation et l’organisation des 

vaccinations anti COVID19 sur le territoire. 

 

Michel HOUSAU, en tant que docteur, s’est investi dans ses vaccinations. Il a 

vacciné 2610 personnes dans le centre de Vitry en Artois et à l’hôpital de 

Bapaume. 

 

Je lui ai adressé un message de remerciement pour son investissement et son 

professionnalisme. 

 

Messages de remerciements suite au décès de : 

- Arlette GOLAWSKI, épouse de Jacques GOLAWSKI, conseiller 

communautaire suppléant de la commune de Quiéry la Motte, survenu le 04 juin 

2022, à l’âge de 77 ans. 

- Christine FACOMPRÉ, conseillère municipale de la commune de Fresnoy 

en Gohelle, survenu le 27 avril 2022, à l’âge  de 57 ans. 

- Bernard DURAK, papa de notre collègue Sylviane DURAK, adjointe à la 

commune de Vitry en Artois et conseillère communautaire, survenu le 02 mai 

2022, à l’âge de 78 ans. 

- Geneviève FLAMENGT, épouse de Georges FLAMENGT, Président du 

SYMEA où siège notre collègue Jean-Noël ROCHE. 

 

Point N°17 :   Choix du prochain conseil communautaire 

 

M. Pierre GEORGET :  Pour le choix du prochain Conseil Communautaire ,à ce 

moment précis , je n’ai pas encore défini de date pour la rentrée. Il me reste à  

souhaiter de bonnes vacances à ceux et celles qui en prendront et je vous invite au 

pot de convivialité pour terminer cette belle réunion de notre séance plénière du 

Conseil Communautaire.  

 

FIN DE LA SEANCE à 21H30  

Procès-verbal adopté par le conseil communautaire du 14 octobre 2022. 

 
Suivent les Signatures du Président et du Secrétaire de Séance 
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